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La Cour, après un délibéré, a, sur les conclusions con-

formes de M. Berriat Saint-Prix, avocat-général, statué 
en. ces termes •: 

JUSTICE < RIMIXELLÊ. -
Cour d'assises des Bouchcs-du-

filiône. Assassinat. 

PiinOMQUE. 

VARIÉTÉS. — Procès de-F'uretiere et de l'Académie fran-

çaise. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. des vacations). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 23 octobre. -

FAILLITE. REVENDICATION DE REMISES. MANDAT. — 

EXÉCUTION. 

de foemerre, Hongroise, désirant réaliser la vente 

de trente actions américaines de la State-Bank, de Char-

leston, s'adressa à M. Boldin, son compatriote, faisant la 

banque à Paris. Celui-ci demanda d'abord un pouvoir en 

son nom ; mais comme les actions à vendre étaient nomi-

natives, ce pouvoir fut plus tard remplacé par un mandat 

spécial qui fut rempli par M'"0 de Szemerre, au nom du 

sieur Ravenet, correspondant de M. Boldin, à Charleston. 

Ce pouvoir fut transmis avec les titres par M. Boldin à 

M. Ravenet qui les fit vendre par l'entremise d'un agent 

de change et en reçut le net produit de 3,022 dollars 43 c. 

Ravenet a informé Boldin, par lettre du 16 février ! 856, 

de cette réalisation et de l'encaissement de 120 dollars 

pour dividendes échus. Il lui a annoncé le prochain achat 

d'un effet sur France au change de 5 fr. 22 1{2 c. par dol-

lar; et le 18 février il a envoyé à Boldin, dans une lettre 

venue par le navire Washington, une traite de 16,332 fr. 

75 c, payable à soixante jours, tirée par la maison Creen 

de Charleston sur Leroux frères, banquiers au Havre, et 

endossée par Ravenet à l'ordre de Boldin, 

Le 29 février, Boldin est déclaré en faillite. 

. La traite expédiée de Charleston est arrivée aux mains 

du syndic qui en a encaissé le montant à l'échéance des 

soixante jours. 

Postérieurement, et à la date du 11 juin, Mme de Sze-

merre a formé contre le syndic une demande en revendi-

cation de la traite de 16,332 fr. 75 c. comme étant sa pro-

priété, attendu, porte l'assignation, quecétte traite repré-

sentait le produit des trente actions américaines du State-

Bank qui n'avaient été remises par la demanderesse qu'a-

vec le simple mandat d'en réaliser la vente et d'en garder 

la valeur à s^a disposition. 

En cet état, l'affaire a été portée devait le Tribunal de 

commerce de la Seine qui, en présence des prétentions 

contraires des parties, avait à juger si la revendication de-

vait être admise comme rentrant dans les prévisions de 

lart. 574 du Code de commerce, ou "rejetée par applica-
tion de l'art. 575. 

de S»aUX mains du syndic qu'après la faillite déclarée. 
9llereVei ?^erro esl" <lonotlan3 les conditions de l'article 574; 

commerce envoyé par son manda-
destuiatio" spéciale non accomplie. 
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a bf'«qué «o • ('ll'couslanc« de la cause. En• effet, des actions 
■'IMile- "L ",L;U;ie véritable marchandise dans les opérations 

Le Tribunal, à la date du 28 août 1856, a statué en ces 

termes • 

« Attendu que la dame Szemerre a confié à Boldin trente 
actions américaines de la State-Bank, pour en opérer ta vente; 

« Attendu qu'il résulte des débats que la vente desdites ac-
tions a eu lieu le 10 février dernier, et que le prix en a été ré-
gie a Boldin en une traite tirée par Green et fils sur Leroux 
""ères (du Havre), laquelle a été expédiée à Boldin dès le 18 fé-
vrier; 1 

« Qu'il ressor t de ce qui précède qu'à la date du 29 février, 
«poque de la mise en faillite de Boldin, les actions à lui con-
jes liftaient plus en sa possession, et que le prix n'en était 
P'us dû par l'acheteur ; 

" Attendu que la dame Szemerre ne saurait être admise à 
indiquer la traite au moyen de laquelle le prix desdites ac-

^éto réglé; .
 4
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S71 ■ e"et e''e ne se trouve pas dans le cas de l'article 

commerce CelU' PréV" pai" larticle 573 du Code de 
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 pu
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ueclw&tiGh de faillite de Boldin. 

«Considérant qu'il résulte des faits eteirconstances de la cause 
et delà correspondance des parties, que la traite tirée par la mai-
son Green,de Charleston,sur Leroux frères,banquiers au Havre, 
a l'ordre de Ravenet, est la représentaaon des actions que Ra-
venet avait fait vendre pour le compte de la dame de Szemer-
re, sa mandante; 

« Qu'il est également constant que ladite traite, propriété 
de la dame de Szemerre,n'a été transmise à Boldin qu'à la con-

dition par lui d'en toucher la valeur et de la remettre aux 
mains de la dame Szemerre; que c'est dans cette unique vue que 
Ravenet, mandataire spécial de la dame Szemerre, avait en-
dossé la traite au nom de Boldin, autre mandataire de ladite 
dame; que dans ces circonstances ledit endossement n'a pu a-
voir que la valeur d'un simple mandat, puisque Ravenet n'a-

vait pas qualité pour transférer valablemen t la propriété de la 
chose d'autrui ; 

« Considérant que cette traite n'ayant jamais cessé d'être la 
propriété de la dame de Szemerre, et n'étant parvenue aux 
mains du syndic qu'après l'ouverture de la failliie Boldin, n'a 
pu se confondre dans le patrimoine du failli, et que dès lors là 
dame de Steuicrro oat fondée à en fkunaïufar la restitution; 

« Infirme; au principal : UéclaTe bien fondée la rpvMidieaticf. 

exercée par la dame de Szemerre; dit que, dans le jour' de la 

signification du présent arrêt, le syndic de la faillite Boldin 
sera tenu de remettre à la dame de Szemerre ladite traite de 
1();332 fr. 75 p., ou cette dernière somme, ensemble les inté-
rêts qu'elle a pu produire, par suite du dépôt qui en a été fait 

à.la caisse des consignations. » 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 28 juin. 

VESTE. REMPLOI. — CHOSE JUGÉE. 

ENTRE ÉPOUX. 

DOT. DOKATIOX' 

I. Une vente est parfaite encore bien que la chose vendue ne 
soit pas déterminée quant à son étendue, si cette étendue 
peut être fixée sur des bases indiquées par les parties elles-
mêmes dans la convention. Notamment, rien ne s'oppose 
à es que, pour un prix fixé, on vende une portion d'un im-
meuble d'signe, laquelle portion sera arbitrée par des ex-
perts nommés pat les parties ou par les Tribunaux. L'ar-

bitration faite en vertu d'une pareille convention est censée 
rétroactivement l'avoir été par les parties elles-mêmes, et 
la vente doit être regaruee comme valable dès l'origine. 

(Première espèce.) 

II. 1° Cette solution doit être admise à fortiori quand il s'a-
git d'un remplacement dotal. Par exemple, lorsqu'un mari 
cède une partie de ses biens propres ou des biens de la so-
ciété d'acquêts à sa femme pour remplacer les Mens dotaux 
de celle-ci qui ont été aliénés, les époux peuvent s'en rap-
porter à des experts pour déterminer définitivement la 
portion des immeubles du mari qui doit être attribuée à la 
femme. Ainsi, lorsque des époux ont déclaré que la femme, 
à titre de remplacement, devenait propriétaire d'une por-
tion des biens de son mari correspondant aux prix fixés 
de ses biens aliénés, on doit décider qu'il y a un remploi ' 
valable et définitif et que les parties ont par cela même né-
cessairement déclaré s'en rapporter, pour la détermina, 
tion de cette portion, à des experts convenus ou nommés 
d'office. (Première et deuxième espèces.) 

2° Par suite, si, avant que cette détermination ait eu Heu, 
un immeuble "acquis par les époux et devenu, par suite de 
la déclaration du remploi pour partie, indivis en're le 
mari et la femme, est vendu pour unprix supérieur à ce-
lui de son acquisition, la femme profite du bénéfice pro-
portionnellement à la part du prix primitif soldée de ses 

deniers. (Deuxième espèce.) 

3° Lorsque l'acte par lequel un mari a cédé un immeuble à 
sa femme comme remplacement de ses biens dotaux aliè-
nes est attaqué, soit par les héritiers du mari, comme con-
tenant une donation déguisée, soit par ses créanciers, 
comme fait en fraude de leurs droits, parce que l'immeuble 
donné en remplacement serait de beaucoup supérieur à la 
somme qui devait être remplacée, le remplacement est va-
lable jusqu'à concurrence de la portion de l'immeuble re-
présentative de ladite somme, el une expertise doit détermi-
ner la valeur de l'immeuble et la part de cet immeuble qui 
appartient à la femme à titre de remplacement. (Première, 

deuxième el troisième espèces.) 

i° Lorsqu'un mari, cède à sa femme divers immeubles pour 
lui servir de remplacement de ses biens dotaux aliénés, il 
peut en même temps, et même avant séparation de biens, 
lui céder valablement une portion de ces mêmes immeu-
bles pour la remplir de ses apports mobiliers, si celle der-
nière cession n'est qu'un simple accessoire du remplace-
ment des immeubles, accessoire rendu nécessaire par une 
petite différence de valeur entre les biens dotaux aliénés el 
les biens donnés en remplacement. Dans tous les cas, l'ir-
régularité que4'on pourrait reprocher à l'acte sur ce point 
serait couverte par l'exécution que les époux lui donne-
raient, la séparation de biens une fois prononcée. (Qua-

trième espèce.) \ 

III. Lorsqu'il est soutenu qu'un immeuble cédé par le mari 
à sa femme, en remplacement des biens dotaux de celle-ci 
aliènes, est d'une valeur beaucoup supérieure à la somme 
qui devait être remplacée, la femme ne peut squtenir qu'il 
y a chose jugée, et que par conséquent elle est irrévocable-
ment appropriée de la totalité de l'immeuble, parce que, 
lors d'une saisie immobilière dirigée contre son mari, 
l'acquéreur des biens dotaux aurait fait prononcer la dis-
traction dé cet immeuble comme propre de la femme par 
suite de la clause de remplacement (Troisième espèce.) 

IV. 1° Les paiements anticipés des intérêts du prix de ses 
Mens dotaux aliénés, opérés entre les mains d'une femme 
dotale séparée de biens, sont valables, s'ils ont tourné à son 
profit, ou au moins si les hommes ainsi versées ne sont pas 
perdues pour elle; par exemple, si elles ont été employées " 
à payer les droits de mutation d'immeubles que la femme 
avail achetés et qui ont été revendus sur elle par folle en-
chère à un prix supérieur à celui d'acquisition, de telle 
sorte que l'adjudicataire sur folle-enchère soit tenu de lui 
rembourser les sommes par elle payées. (Troisième espèce.) 

2" Les créanciers de la femme dotale séparée de biens, pour 
frais qui n'ont nullement profité à cette femme ni à sa dot, 
ne peuvent compenser ces frais, ni contre un capital dotal, 
ni même contre les intérêts de ce capital dont ils sont débi-

teurs envers elle. (Troisième espèce.) 

3» Lorsqu'une liquida'ion ■ intervenue entre époux après 
îépiration de biens, attaquée comme frauduleuse par les 
créanciers du mari, est dé larée valable sauf une réduction 
des reprises de la femme, el que, par suite de cette réduc-
tion cette dernière est condamnée à une partit des dépens, 

ces dè^ns ne peuvent être déclarés exécutoires sur ses biens 

dotaux (Quatrième espèce.) 

V. Une aviation déguisée faite entre époux pendant le ma-
riage, ci. admettant qu'elle ne soil pas radicalement nu lle, 
serait réwquée par une hypothèque consentie par le dona-
teur sur Is immeubles donnés. Il en serait du moins ainsi 
à l'égard des créanciers en faveur desquels l'hypothèque 

aurait ètéconsentie. {Troisième espèce.) 

Voici le tîxte des arrêts rendus dans les diverses es-

pèces que soulevaient ces questions : 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

"■ La Cour. 
* Considénnt que les divers appels interjetés par les parties 

attaquent le nême jugement, et que la jonction en est indis-

pensable ; 
'< Considérant que Germain-Désiré Vallée, quoique dûment 

réassigné, n'a pas encore constitué avoué; qu'il y a par con-
séquent lieu de prononcer itérativement défaut contre lui ; 

« Corfsiderant que, par le contrat de mariage du 9 janvier 
1828, la dîme Martin, quoiqu'elle eûi adopté le régime dotal 
et constitué en dot tous ses biens présents et à venir, s'était 
réservé la faculté de vendre ses immeubles, en les remplaçant 
sur ceux do son mari, ou en en acquérant d'autres pour servir 
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io ce fut en exécution tic vutte clause qu'après 

avoir vendu par divers contrats des immeubles dotaux de sa 
femme, Martin lui céda en remplacement, soit dans les con-
trats mêmes, soit dans les quittances qui les suivirent, diverses 
portions d'un immeuble nommé le Pré-Paris, qu'il avait ac-
quis le 30 avril 1833, et qu'il n'est pas douteux que c'était un 
véritable droit de propriété qui était ainsi transmis à la femme 
à titre de remplacement; que cela résulte clairement des ter-
mes employés dans les aotss, où l'on déclare que les portions 
cédées à la dame Martin lui deviennent propres et ne font plus 
parti:; de la société d'acquêts qui avait été stipulée entre les 
époux ; 

« .Considérant lue ces transmissions de propriété de la part 
du mari à sa lemme, autorisées, comme on vient de le dire, 
par leur contrat de mariage, l'étaient aussi par l'article 1595 
du Code Napoléon, qui, dans son n? %, proclame que le con-
trat de vente peut avoir lieu entre époux dans le cas où la 
cession que le mari fait à sa femme, même non séparée, a une 
cause légitime, telle que le remploi de ses immeubles aliénés; 
qu'ainsi la dame Martin a été valablement appropriée des por-
tions d'immeubles dont il s'agit, à moins que les actes par 
lesquels elles ont été transmises ne manquent d'ailleurs de 
quelque condition essentielle à leur validité; 

« Considérant que ie seul moyen par lequel ils sont atta-
qués devant la Cour est puisé dans les art. 1583, 1591 etl592 
du Code Napoléon: qu'il faut d'abord écarter ces deux derniers 
articles; qu'en effet, il est certain que le prix était parfaitement 
déterminé; qu'j.1 consistnit dans les sommes fixes moyennant 
lesquelles -les biens de la femme avaient été aliénés, et pour 
lesquelles seules elle avait droit à un remplacement; que seu-
lement il est vrai que la chose vendue qui était à prendre dans 
un immeuble également déterminé ne l'était pas quant à son 
étendue; mais que Parti'!583,-tout en déclarant que la vente 
n'est parfaite que lorsqu'on est convenu de la chose qui en fait 
l'objet, n'indique pas de quelle manière cette -convention de-
vra se fbrjner, et qu'en s'en rapportant aux principes géné-
raux du droit relatifs à l'objet des contrats, on voit dans l'ar-
ticle 1129 que la quotité de la chose peut être incertaine, pour-
vu qu'elle puisse être déterminée; 

« Que sans doute il faut que cette détérminatioh émane des 
parties elles-mêmes, en ce sens que, si elles ne la font pas di-
rectement, elles indiquent les règles d'après lesquelles elle se-
ra faite; mais que dès là que ces bases ont été indiquées par 
elles, la détermination qui en résulte est réputée leur œuvre 
propre, et qu'il e-t ainsi satisfait au vœu de l'article 1583; 
qu'ainsi rien ne s'oppose à ce que, pour un prix fixé, on vende 
une portion d'un immeuble désigné, laquelle portion sera, 
quant à son étendue, arbitrée par des experts que les contrac-
tants nommeront eux-mêmes, ou qu'ils laisseront à la justice 
le droit de nommer; que l'arbitration qui sera faite en vertu 
d'une pareille convention sera censée rétroactivement l'avoir 
été par les parties elles-mêmes, et que la vente doit être en ce 
casregardt'e comme valable dès l'origine; 

« Considérant que ces principes, qui s'appliqueraient à des 
ventes ordinaires, doivent à plus forte raison être admis quand 
il s'agit de cessions faites par un mari à sa femme pour- rem-
placer les biens aliénés de celle-ci; qu'il est, en pareil cas, 
d'autant plus raisonnable de. permettre aux époux de s'en rap-
poi^er à des experts, pour déterminer définitivement la por-
tion des immeubles du mari qui doit être attribuée à la femme, 
que, alors mèmequ'ils l'auraient déterminée eux-même-, cette 
détermination resterait soumise au contrôle de la justice, soit 
dans l'intérêt des créanciers du mari, soit môme dans l'inté-
rêt des héritiers des époux qui pourraient se plaindre d'un 

avantagé indirect fait à leur préjudice; 
« Que c'est toujours par voie d'expertise que, à défaut du 

remplacement opéré parles époux eux-mômes pendant le ma-
riage, on procède après sa dissolution; que, sous l'empire de 
la Coutume de Normandie, c'était à due estimation que l'art. 
121 des placitës permettait à la femme Ou à ses héritiers de se 
faire délivrer des biens du mari en paiement de la dot; que 
c'est encore aujourd'hui de la même manière que les paiements 
autorisés par les art. 1470 et suivants du Code Napoléon doi-
vent s'exercer; que si, par exemple, à la dissolution du maria-
ge des époux Martin, les affaires du mari eussent été en bon 
état et que la femme eut accepté la société d'acquêts stipulée 
par le contratde mariage, elle aurait eu inconteslablement le 
droit de so l'aire attribuer à dire d'experts, en tout ou en 
partie, l'immeuble acquis le 30 avril 1833, pour se remplir du 
prix de ses biens dotaux; et qu'il serait étrange d'entendre la 
loi en ce sens qu'elle défendrait aux époux d'adopter dans les 
contrats de vente qu'elfe autorise entre eux un mode de déter-
mination qui est le seul qu'elle adopte elle-même, quand ces 

contrats de vente n'ont pas eu lieu; 
« Considérant que les époux Martin, en déclarant, comme 

on l'a déjà dit, dans les contrats de remplacement, que la da-
me Martin devenait propriétaire d'une portion du grand Pré-
Paris correspondant aux prix fixés de ses immeubles aliénés, 
sans déterminer eux-mêmes l'étendue de cette portion, décla-
raient par cela môme nécessairement, quoique implicitement, 
s'en rapporter pour cette détermination à des experts convenus 
ou nommés d'office, et qu'ainsi ils avaient satisfait d'après les 
principes ci-dessus posés, aux prescriptions de l'article 1583; 
qu'il y a donc lieu de déclarer que la condition de remplace-
ment exigée par le contrat de mariage du 9 jan-.ier 1828 a été 
remplie, et que par suite les contrats de vente des biens de la 

dame Martin sont valables ; 
" Considérant que 1. dame Martin a reconnu, en acceptant 

le dernier de ces remplacements dans l'acte du 19 février 1840, 
qu'ils étaient suffisants; qu'aujourd'hui encore les époux Le-
boulanger, ses représentants, ne contestent pas que le Pré-Pa-
ris, sur lequel ces remplacements sont opérés, suffise pour les 
remplir intégralement du prix des propres de laditedame Mar-
tin, qu'ainsi l'expertise est inutile dans leur intérêt; qu'elle ne 
pourrait être utile que dans l'intérêt de la masse des créanciers 
du mari, pour établir que toute la portion du grandPrô-Paris, 
acquise en 1833, serait d'une valeur plu, considérable que le 

prix dont il s'agit; 
a Mais que le syndic à la faillite Martin n'a pas formel-

lement élevé cette prétention qui, en effet, ne paraît pas fon-
dée, en comparant le prix d'acquisition de ce Pré-Paris, qui 
n'est que de 5,000 francs, avec celui des immeubles dotaux 
s'élevant en totalité à 5,790 francs; qu'en pareil cas, sans jeier 
dès à présent les parties dans les frais-d'une expertise dont la 
nécessité n'.est pas certaine, il suffit de réserver le syndic àr for-
mer à cet égard une réclamation ultérieure, s'il s'y croit 

fondé; 
« Vu, quant aux dépens, etc. ; v 
« Par ces motifs, joint les appels, et, eh prononçant défaut 

itératif contre Germain-Désiré Vallée, faute par lui d'avoir 
constitué avoué, infirme le jugement du 13 juillet 1854, en 
tant qu'il est contraire aux dispositions suivantes ; dit que la 
dame Martin a été aporopriée, à titre de remploi du prix de 
ses biens aliénés, de toute la portion du Pré-Paris, acquise par 
son mari le 30 avril 18 !3, et que cb'remploi est suffisant pour 
la désintéresser complètement à cet égard ; dit en conséquence 
que ses héritiers sont propriétaires de ladite portion du Pré-
Paris, et qu'ils ont droit aux fruits qu'elle a produits depuis 
le jour de la demande en séparation de biens de ladite dame 
Martin, en réservant toutefois au syndic à la faillite M.rtin le 
droit de soutenir, s'il s'y croit fondé, que cet immeuble est 
d'une valeur plus considérable que le prix total des aliénations 
des biens dotaux; déclare par suite valables lesdites aliéna-

tions ; condamne la faillite Jiartin 

[•Z8 juin 1856. —2e chambre, 

conclusions.^!. Faijas, avocat-gé 

Bertauld, Trolley et Leblond.) 

à tous les dépens. 

- Président, M. Bimtrd; 

3néral. Plaidants, Mc' 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

« La Cour, 
« Considérant, sur la première question, queClément ayant 

acquis les immeubles dotaux de fa dame Beaudry et n'ayant 
pour garantie de son acquisition qu'une hypothèque sur là 
terre achetée par les époux Beaudry des héritiers Fleury, ne 
pouvait être tenu d'en donner main-levée que lorsque les droits 
quelconques de la dame Beaudry contre son mari auraient été 

liquidés et déterminés; 
« Considérant que la dame Beaudry, devenue veuve et maî -

tresse de ses droits, restreint par ses conclusions toutes ses ré-
clamations aux immeubles acquis des héritiers Fleury, et re-
nonce en tant que besoin serait à troubler Clément, soit direc-
tement, soit indirectement, par aucune action hypothécaire ou 
autres quelconques; qu'il n'y a donc plus de difficultés entre 

eux que relativement aux dépens ', 
« Considérant, sur la deuxième question, qu'il résulte des 

pièces du procès que la dame Beaudry était créancière sur son 
mari, le 5 décembre 1830, de différentes sommes, savoir : 
•1° 6,265 fr, pour ses immeubles dotaux aliénés, et pour les-
quels il lui était dù un remplacement ; 2" 758 fr. pour deniers 
dotaux apportés en mariage; 3" 1,820 francs pour biens pa a

T 

phernaîrx ; 
« Considérant que, le 5 décembre 1830, les époux Beaudry 

achetèrent conjointement par le prix de i6,000 francs la terre 
de l'AUemanderie, et qu'on lit dans l'acte de vente que l'ac-
quisition « profitera à la dame Beaudry à la concurrence de 
ses droits et créances sur son mari, le tout pour l'instant non 
fixé, mais devant l'être incessamment; « que la liquidation en 
fut en effet faite par délibération du conseil do famille de la 
dame Beaudry, homologuée par le Tribunal, le 15 janvier 1831, 

à la somme de 8,813 fr. ; 
« Considérant que l'acquisition faite par la dame Beaudry 

avait une cause légitime, puisqu'elle n'avait lieu que pour lui 
assurer le remplacement de ses immeubles dotaux aliénés, et 
le remboursement des sommes dotales et parapnernales que 
son mari avait reçues pour elle), que ces sommes ne tombaient 
point en communauté ; que la femme se les était réservées 
propres par son contrat de mariage, et qu'elle pouvait les exi-
ger; que d'ailleurs les époux ont retrinli toutes les conditions 
requises par les articles 1434 et 1435 du Code Napoléon ; qu'il 
suit de la que la dame Beaudry était propriétaire de la terre 
de l'AUemanderie pour une somme de 8,8*3 fr. ; 

« Considérant que les époux Beaudry vendirent, par acte no-
tarié à la date du 29 janvier 1841, à Clément, par le prix de 
20,000 francs, la terre de l'AUemanderie qu'ils avaient ache-
tée, le 5 décembre 1830, 16,000 francs seulement, d'où résulte 
pour eux un bénéfice de 4,000 francs; que, par acte du 4 août 
1841, les époux Beaudry acquirent,moycnnant 14,525 fr., des 
immeubles licités entre les héritiers Fleury, et que, par l'acte 
de vente, la dame Beaudry a accepté les immeubles pour lui 
servir de remplacement de ses droits dans la terre de l'AUe-
manderie, dont elle avait la propriété jusqu'à concurrence de 
8,813 francs; qu'elle doit donc profiter dans l'augmentation de 
valeur de cette terre d'une somme de 2,-210 francs; de sorte 
qu'elle doit retrouver sur les immeubles acquis des héritiers 
Fleury le remplacement de 11,053 fr. 73 c. ; dans laquelle il 
faut distinguer comme valeur dotale, 7,023 francs; et, comme-
valeur paraphemale, 1,820 fr. ; que ce dernier capital concourt 
pour une somme de 435 francs dans l'augmentation de 2,210 
fr. et 75 0.'obtenue parla dame Beaudry sur la revente à Clé-
ment de la terre de l'AUemanderie, d'où suit qu'il y a en défi-
nitive à remplacer à son profit sur l'acquisition des héritiers 
Fleury, comme valeur dotale, un capital de 8,778 fr«ncs, et, 
comme valeur pàraphernale, une somme de 2,275 fr, 73 c. ; 

.< Considérant, relativement aux dépens, etc. ; 

u Par ces motifs, 
■< Réforme le jugement dont on est appel, 
« Dit que la dame Beaudry trouvera, sur les fmmeables ac-

quis des héritiers Fleury, le remplacement d'une somme prin-
cipale de 11,053 fr. 75 c, dans laquelle somme il entre com-
me valeur dotale un capital de 8,778 fr. 70 c, le surplus étant 
paraphernal; dit qu'il lui sera délivré dans ces immeuble.-, 
une parcelle déterminée jusqu'à concurrence de ses reprises 
dotales, et une autre parcelle déterminée pour le remploi des 

reprises paraphernales; _ 
« Réserve les droits de Lerveziel comme subrogé aux droits 

de Cadran sur les reprises non dotales dé'la dame Beaudry, 

et sur les immeubles cédés en remplacement, 
« Condamne Leveziel aux dépens envers Clément ; 
.c Condamne Beaudry ou sa succession aux dépens envers 

Leveziel ; 
« Condamne enfin cette même succession aux dépens envers 

la veuve Beaudry, etc. » 

(2e chambre. Procureur, M. Pigeon de Saint-Pair; — 

conclusions, M. Farjas, avocat-général.) 

TROISIÈME ESPÈCE. 

« La Cour, 
« Considérant que la fin de non-recevoir proposée par les 

mandées; qu'il est effectivement justifié qu'elle n'a pas été 

payée des sommes pour lesquelles te petit herbage lui fut cédé 
par son mari, autrement que par cette cession même; 

« Considérant que l'excep ion de chose jugée que la daine 
Oupuy veut faire résulter en sa faveur du jugement du 22 août 
1843 n'est nullement fondée; qu'elle u'é ait pas partie à ce ju-
gement; que seulement un sieur Lecourt, qui avait intérêt à 
ee qu'elle conservât le remploi qui lui avait été donné par l'acte 
du 18 février 1832, afin de conserver lui-même l'objet de son 
acquisition; fit distraire de la^-saisie le petit herbage dont il 
s'agit ; mais que, bien entendu, cette distraction ne fut pro-
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noncée que dans la mesure de l'intérêt de Lecourt qui l'avait 
demandée ; que la seule chose qui lui importait, c'était que ce 
petit herbage servît de remploi à la.dame Dupuy ; mais que, 
pour ce remploi, l'immeuble lui fût attribué en entier ou seu-
lement en partie, cela ne le regardait pas, et que c'était une 
question que le jugement du 22 août 184',i a laissée entière en-
tre ladite dame Dupuy et les créanciers de son mari ; 

« Considérant qu'à la vérité Dupuy, après avoir donné à sa 
femme, à titre de remplacement, d'abord le quart oriental de 
l'herbage, par acte du 21 juin 1829, ensuite trois autres ares 
du môme herbage, par acte du 23 janvier 1832, finit par le 
lui donner tout entier, par l'acte du 18 février suivant; mais 
que les héritiers Bourdon soutiennent que cet herbage vaut au 
moins le double du prix pour lequel il a été cédé ; que, s'il en 
était ainsi, la cession faite par Dupuy n'aurait plus, au moins 
pour la totalité, une cause légitime dans le sens de l'art. 1593 
du Code Napoléon ; qu'elle contiendrait une donation déguisée 
qui serait nulle aux termes de l'art. 1099 du même Code; que 
cette donation, en la supposant môme valable, serait révoca-
ble d'après l'article 1096, et que de fait elle aurait été révo-
quée par l'acte du 30 juin 1840, dans lequel Dupuy hypothé-
quait l'herbage dont il s'agit à la sûreté de l'obligation qu'il 
contractait envers la dame Leprince, dont les héritiers Bour-
don exercent les droits; que ceux-ci sont donc, sous tous les 
rapports, recevables et fondés à attaquer l'acte du 18 février 
1832, et qm l'expertise ordonnée par le Tribunal d'Argentan 
doit d'autant mieux être maintenue que déjà le soutien des hé-
ritiers Bourdon est rendu vraisemblable par cette circonstance 
que, dans l'acte du 24 juin 1829, le quart du petit herbage 
était évalué à 640 ou 660 fr.; que toutefois les bases de cette 
expertise doivent être modifiées conformément à l'acte d'ac-
quisition l'ait par les époux Dupuy le 17 juin 1828; que, les 
immeubles de la dame Dupuy n'ayant pas encore été aliénés à 
cette époque, il fu' déclaré qu'elle serait propriétaire de ceux 
qu'bn acquerrait jusqu'à, concurrence du prix de ses biei s do-
taux qui serait employé à payer la somme de 16,000 fr., 
moyennant laquelle cette acquisition était faite ; que, le prix 
des biens dotaux n'ayant servi à ce paiement que jusqu'à con-
currence d'environ 1,600 fr., la dame Dupuy n'est devenue 
réellement propriétaire que d'un dixième environ des immeu-
bles compris dans l'acte du 17 juin 1828, et que, par suite, 
elle ne devra conserver le petit herbage en entier qu'autant 
qu'il ne représentera qu'environ un dixième de la valeur totale 
desdits immeubles à cette époque du 17 juin 1828; 

« Considérant que la demande tendant à t'ai'e déclarer Du-
puy stellionataire n'a été formée qtfè subsidiairement pour le 
cas où, dès à présent, la dame Dupuy serait déclarée proprié-
taire de fa totalité du petit herbage , et qu'en effet il est inutile 
de s'en occuper avant de savoir si les héritiers Bourdon per-
dront une partie quelconque de leur créance; 

« Considérant que le contrât du 18 décembre 1848 fixe à 
4,400 francs le prix de la vente consenti par la dame Dupuy a 
la dame Lebreton, qu'il est vrai que celle-ci paya en outre, le 
jour même, une somme de 600 francs qui fui employée à ac-
quitter les droits de mutation dus à raison de l'adjudication 
passée au profit de ladite dame Dlipuy, le 28 novembre précé-
dent ; mais que ces 6o0 francs représentaient trois années d'in-

térêts du prix principal, et que tout annonce que ce fut à cause 
de ce paiement que l'acte contient une dispense d'intérêts pen-
dant trois ans, lesquels étaient ainsi payés d'avance ; que cette 
explication est plus conforme à toutes les circonstances de'la 
cause que l'allégation d'une dissimulation de partie du prix, 
et que la preuve testimoniale ainsi que l'expertise offertes à 
cet égard doivent être rejetées ; 

« Considérant que la Cour n'a point à s'occuper de la ques 
lion de savoir si l'on aurait pu valablement dispenser la dame 
Lebreton de payer les intérêts de son prix, puisqu'il vient d'ê-
tre reconnu qu'elle n'en a réellement point été dispensée, et 
(pue cette prétendue dispense n'est qu'une quittance des inté-
rêts payés d'avance ; 

« Considérant que ce paiement ne sera pas perdu pour la 
dame Dupuy, puisque le prix de la revente sur folle-enchère a 
dépassé celui pour lequel elle s'était rendue adjudicataire, et 
que dès-lors le nouvel adjudicataire, qui profitera des droits 
de mutation par elle payés, devra lui en tenir compte; 

« Considérant qu'il en est autrement relativement aux 2s7 
francs 76 c. que la dame Lebreton a payés pour des frais qui 
îéont nullement profilé à la daine Dupuy ; que les consorts Le-
breton ne^euvent pas plus être autorisés à les compenser con-
tre les intérêts courus depuis le 18 décembre !831 que contre 
le capital ; 

« Considérant que les parties succombent respectivement sur 
quelques points , etc. ; 

« l'ar ces motifs, statuant tant sur l'appel principal que sur 
les appels incidents, sans s'arrêter à la fin de uon-recevoir pro-
posée par les héritiers Bourdon, non plus qu'à l'exception de 
chose jugée, à la preuve testimoniale et à l'expertise invoquée 
par la dame Dupuy, confirme le jugement du 23 août 1853, 
aux chefs où il déclare ladite dame Dupuy propriétaire de 
l'immeuble dit le petit herbage et où toutefois il ordonne une 
expertise, pour savoir si son droit de propriété s'étendra ou 
non à la totalité de cet immeuble ; entendant, dit que ce droit 
de propriété ne lui appartiendra que dans la proportion sui-
vant laquelle elle a contribué au paiement du prix total de l'ac-
quisition du 17 juin 1828 ; qu'en conséquence les experts es-
timeront la valeur, à cette époque de 1828, de tous les im-
muibles compris en ladite acquisition et opéreront une venti-
lation entre le petit herbage et les autres biens; infirme le mê-
me jugement aux chefs où il a fixé à 5,000 francs le prix de la 
vente faite par la dame Dupuy à la veuve Lebreton le 18 dé-
cembre 1848, et où il décide que ladite veuve Lebreton doit 
cette somme de 5,000 francs nonobstant le paiement. par elle 
fait de 600 francs ; dit, au cont raire, que le prix de la vente du 
18 décembre 1848^-cstera fixé à 4,400 francs, lequel, bien en-
tendu, ne sera exfgibie qu'après qu'il sera jugé que le petit 
herbage appartenait eu entier à la dame Dupuy ; déclare vala-
ble le paiement de 660 francs l'ait par la dame Lebreton pour 
se libérer des trois premières années d'intérêts de ce prix; dit 
à torl la prétention de ses représentants de compenser la som-
me de 287 francs "6 c, contre les intérêts courus.depuis le 18 
décembre 1851 ; maintient la réserve des dépens de première 
instance, etc. » . . 

2e ch.—Président, M. Rinard ; eon-

avoeat-général : plaidants, Me> Le-

(15 février 1856. -

rlusions, M. Farjas 

blond, Trolley et Bertaald. 

" La Cour, 

« Considérant qu'il est constant que, par deux contrais, l'un 
du 23 lévriei-t83n, l'autre du 24 novembre 1837, les époux 
Briard avaient aliéné les biens dotaux de la femme et que le 
mari s'était borné à donner aux acquéreurs une hypothèque 
sur son biens propres, en attendant lé remplacement auquel il 
était obligé par son contrat de mariage ; que ce fut pour.ac-
complir celle obligation de remplacement qu'il céda une par-
tie de ses immeubles à sa femme, par le contrat du 22 décem-
bre 1843 ; que celte cession était expressément autorisée par 
l'article 1 •'>!<.'> du Code Napoléon ; 

« Qu'à la véri'é, dans le prix pour lequel cette cession fut 
faite, on comprit une somme de 0."i5 francs, mon ant de l'esti-
t mat ion des apports mobiliers de la femme, et que, la sépara-
lion de biens de la femme n'ayant pas encore été prononcée, 
.ne mari n'aurait pu consentir une vente à sa femme' pour ce 
niqu! objet; m iis-qno ce ne fut là qu'un simple accessoire du 
remplacement dont il vient d'être parlé, accessoire rendu né-

cessaire par une petite différence de valeur entre les biens do-
taux aliénés et les biens donnés en remplacement ; que, sous ce 
rapport, la cession avait même à cet égard une cause légitime; 
que, d'aillc >rs, l'irrégularité qu'on pourrait reprochera l'acte 
sur ce point aurait é.é couverte par l'exécution volontaire que 
les époux lui ont donnée depuis la séparation prononcée; 
qu'ainsi l'acte du 22 décembre 1843 est en soi valable ; 

« Considérant,'quant à la fraude alléguée par les créan-
ciers, qu'il n'est nullement justifié que le mari fut alors en 
mauvaises affaires; que de tous les créanciers qui figurent 
dans l'instance actuelle il n'en est qu'un dont les droits remon-
tent à une époque antérieure à 1843, pour une somme minime 
de 500 francs ; 

« Que l'on a bien produit deux ou trois citations en conci-
liation pour (Vautres sommes insignifiantes; mais qu'elles 
étaient restées sans suite,et que Briard possédait encore,après 
j'aote du 22 décembre, des immeubles d'une valeur d'au 
moins 3,800 fr., prix du contrat du 3 octobre 1848; qu'idnsi 
l'intention de faire fraude à ses créanciers n'est nullement vrai-

semblable ; que d'ailleurs les biens de sa femme avaient été 
vendus par un prix total de 4,410 fr., el que, d'après l'expcr-
ti -e ordonnée par le Tribunal, les biens cédés en remplacement 

par le mari ne sont que d'une valeur de 5,064 fr., c'est-à dire 

de 654 fr. seulement au delà de celle des biens dotaux, diffé-
rence compensée par les 655 fr. d'apports mobiliers dont il est 
parlé ci-dessus ; qu'à la vérité, au nombre des biens vendus 
comme appartenant à la femme, se trouvait le pré de La Bcele 
que les créanciers prétendent appartenir pour partie au mari 
lui-môme; mais qu'il est reconnu que cette partie provient 
d'un retrait successoral exercé le 14 décembre 1829, contre 
l'acquéreur chs droits successifs dans la succession de Germain 
Dubosq, dont la dame Briard était héritière pour partie, du 
chef de Claude Dubosq, son père; qu'il est bien évident que le 
retrait n'a pu être exercé qu'en son nom par son mari et que 
la portion du pré de La Bœle, qui en est provenue, était la 
propriété de la dame Briard, sauf par elle à tenir compte à 
son mari des sommes qu'il avait personnellement déboursées 
pour cet objet, sommes dont la dame Briard passe l'obéissance 
formelle de tenir compte à ses créanciers après justification; 
qu'il suffirait môme que la dame Briard eût été propriétaire 
par indivis du pré de La Bœle pour que l'acquisition faite par 
son mari devînt sa propriété pour le tout, aux termes de l'ar-
ticle 1408 du Code Napoléon, sauf récompense comme il vienf. 
d'être dit; que l'acte du 22 décembre 1843 doit donc cire 
maintenu ; 

« Considérant que l'acte de liquidation du 14 mai* 1819 
était devenu nécessaire par suite du jugement de séparation 
que la dame Briard avait obtenu et qui serait devnu nul, 
cessant cette liquidation; qu'elle ne peut donc par ele-méme 
être considérée comme frauduleuse, sauf à examber si les 
reprises qu'elle accorde à la femme ne sont pas exagérées ; 

« Considérant que ces reprises, contestées par les créan-
ciers, consistent : 1° dans le prix de bois abattus, pendant le 
mariage, sur les biens dotaux ; 2° dans des valeus mobilières 
provenant de diverses successions échues à la fenmè; 

« Considérant, sur le premier chef, qu'il résilie de l'en-
quête ordonnée prr le Tribuàal qu'en effet la sonme de500fr. 
réclamée par la dame Briard est exagérée, et quil y a lieu de 
la réduire à 300 fr.; 

« Considérant, sur le second chef, que les sonmes accordées 
à la dame Briard dans l'acte de liquidation peur les valeurs 
mobilières des successions de Fran "Oise-VictoireDubosq, fem-
me Queruel, de Marie-Suzanne Dupont et de Caude Dubosq, 
sont suffisamment justifiées par les faits et docunents du pro-
cès, sauf une réduction de 100 fr. qu'il parait uste d'opérer 
sur sa part dans le mobilier de la première decei successions ; 
qu'il y a donc lieu à maintenir l'acte de liquidation, sauf une 

réduction totale de 300 fr. sur les créances de la lame Briard, 
en lui donnant acte de ce qu'elle offre abandonner aux créan-
ciers le mobilier à elle cédé par son mari pour le prix y 
porté ; 

« Considérant, quant aux dépens, que d'abord il est certain 
que l'imputation de fraude contre l'acte du 22 décembre 1843 
et contre la liquidation du 14 mars 1849 étant écartée, il ne 
saurait y a\uii lieu u condamner la dame ïlmqrd à deo dC|'ciis 

à exécuter sur ses biens dotaux, mais que d'ailleurs les créan-
ciers de son mari succombent dans la presque totalité des pré-
tentions qu'ils avaient élevées contre elle ; 

« Par ces mo'ifs, infirme le jugement dont est appel en ce 
qui concerne la dame Briard ; et, en lui accordant acte de ce 
qu'elle consent lenir compte à son mari, ou aux créanciers de 
celui-ci, de ce qui serait justifié avoir été payé par lui pour le 
retrait exercé le 14 novembre 1829 relativement au pré de La 
Bœle, déclare valable l'acte du 22 décembre 1843 ; dit qu'au 
moyen de cet acte la dame Briard n'a plus rien à réclamer, ni 
pour s es immeubles dotaux aliénés les 23 février 1830 et 24 
novembre 1837, ni pour ses apports matrimoniaux s'èlevant à 
653 fr.; déclare également valable l'acte de liquidation du 14 
mars 1849 ; réduit toutefois d'une somme de 300 fr. les reprises 
de la dame Briard, telles qu'elles sont établies à la liquidation, 
en lui accordant acte de ce qu'elle offre abandonner aux créan-
ciers le mobilier à elle cédé par son mari pour le prix stipulé ; 
ordonne qu'il sera composé une masse de tous les dépens faits, 
tant en première instance qu'en appel, par les créanciers ap-
pelants et par la dame Briard, de laquelle masse elle suppor-
tera un dixième, le surplus restant à la charge desdits créan-
ciers, sauf la condamnation prononcée à cet égard par le juge-
ment contre Germain Briard, ainsi que contre Jean-Baptiste et 
Philippe Briard; laisse à la charge de Germain Briard les dé-
pens par lui faits devant la Cour, ordonne la restitution de 
l'amende. » 

sur les conclusions conformes de M Tréboux, procureur 

mpérial. 
N. B. Cette décision se rapproche des principes émis 

lans uii jugement du Tribunal de la Seine du 6 décembre 

1848 (Journal de l'Enregistrement, année 1849, p. 140). 

1 faut toutefois remarquer que, dans l'espèce, la légataire 

uiiverselle n'eût pas été, à défaut d'institution, appelée à 

a succession ab intestat. Cette circonstance paraît avoir 

■té déterminante dans la cause. 11 semble, en effet, d'après 

in jugement du Tribunal de Bourgoin, du 14 août 1847 

(i:nreg., année 47, p. 551), que les légataires, même à 

litre universel, soient obligés solidairement au paiement 

des droits lorsqu'ils réunissent à cette qualité celle d hé-

ritiers légitimes. Ainsi l'institution testamentaire, en ve-

nant se superposer sur l'hérédité légale, ne la ferait pas 

disparaître, et les légataires universels ou à titre univer-

sel n'en continueraient pas moins d'être tenus, conlbrmé-

*ment à l'art. 32 de la loi de frimaire, en qualilé d'héritiers. 

(2e chambre 

de M. Farjas, 

Trolley.) 

présidence de M. Binard 

avocat-général ; plaidants : 
conclusions 

Me Paris et 

TRIBUNAL CIVIL DE BEAUPRÉAU. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 26 août. 

ENREGISTREMENT. LEGATAIRES UNIVERSELS. SOLIDARITÉ. 

Les colégataires universels ne sont pas, comme les héritiers, 
tenus solidairement au paiement des droits de succession, 
encore bien qu'ils soient saisis de plein droit, à défaut 
d'héritiers à réserve. 

Un sieur Laloy est décédé à Montjean sans descendants 

ni ascendants. Dans un premier testament du 29 octobre 

1843, il institua légataires universels ses cinq neveux ou 

nièces, au nombre desquels figurait la femme Doussard ; 

mais, par un second testament du 18 avril 1850, il révo-

qua l'institution faite à son profit pour lui substituer 

Louise Drottssard, sa fille. Lors de la déclaration de mu-

tation, qui eut lieu en 1851, les valeurs de la succession 

furent établies comme insuffisantes pour acquitter les 

legs particuliers,.et les légataires universels n'eurent rien 

à payer. Mais, en 1854, la femme Doussard, agissant en 

qualité de femme commune, de légataire de son mari el 

de tutrice légale de sa fille, reconnut, dans un inventaire 

dressé à sa requête, qu'il était dû à celle-ci une somme 

de 784 francs, recueillie dans la succession de son grand-

oncle en qualité de légataire universelle, aux termes du 

testament du IS avril 1850. En conséquence, elle secons-

titua débitrice pure et simple de cette somme envers sa 

pupille. 

L'admiuislration de l'enregistrement, s'emparanl de ces 

énonciatious, voulut contraindre 1* mineure ad paiement 

des droits simples el en sus de la somme de 3,920 francs, 

que, suivant elle, les colégataires universels avaient dû se 

partager après l'acquittement des legs particuliers. Bien 

que la défenderesse n'ait pas signifié de mémoire, ce sys-

tème a été repoussé par le Tribunal : 

« Considérant que l'art. 32 de la loi du 22 frimaire an VII, 
après avoir nominativement soumis au paiement des droits de 
mutation par décès « les héritiers, donataires ou légataires, » 
porte seulement : « Les cohéritiers seront solidaires ; » ..qu'il 
suit de là q e les colégataires ne sont pas tenus solidairement 
desdits droils, puisque la solidarité ne se présume pas, et ne 
peut être étendue par voie d'analogie hors <!es cas expressé-
ment déterminés par la loi art. 1202, Code Napoléon); 

« Qu'en vain la régie prétend assimiler les légataires uni-
versels saisis de plein droit aux héritiers; que cette assimila-
tion, juste sous cer ains rapports, est, quant au paiement des 
droits de mutation, repoussée, soit par les principes de la so-
lidarité, soit par les termes dudit article 32, qui ne Jait au-

cune distinction entre les divers légataires; soit par les autres 
dispositions de la loi do frimaire, qui désignent toujours sé-
parément les héritiers, donatair. s ou légataires, sans jamais 

confondre les héritiers appelés par la loi avec les légataires qui 
tiennent leur droit de la volonté du défunt (Voir les articles 
21, 24, 27, 29. 39, 69 g î et 8), soit enfin par l'article 1002 
du Code Napoléon, qui regarde, comme abusive la dénomina-
tion d'héritier, en tant qu'elle 'Serait appliquée aux institutions 
testamentaires, indiquant ainsi-que ce mot ne comprend dans 
son sens naturel et légal que les successeurs ab in<es<at; 

« Considérant que Couise Doussard, petite nièce du testa-
teur, n'est pas son héritière, en l'absence de toute renoncia-
tion de la part de sa mère ; qu'elle n'a d'autre qualité que 
celle de légataire universelle; 

« Considérant que des offres réelles ont été faites pour droits 
simples et en sus de la somme de 781 fr.; 

« Déclare bonnes et valables lesdites offres ; en conséquence, 
déboute la régie » 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Saint-Chéreau, juge, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHOPvE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Fortis, conseiller. 

Audience du i>2 août. 

ASSASSINAT. 

Cette session est la huitième qui se tient cette année à 

Aix. L'augmentation toujours croissante des crimes dans 

la ville de Marseille a rendu nécessaire depuis quatre ans 

une session extraordinaire dans chaque trimestre. Huit 

fois dans l'année, nous voyons les jurés appelés à siéger à 

la Cour d'assises. Le crime qui a la plus grande part dans 

ce développement déplorable est l'attentat à la pudeur. A 

part deux assassinats el trois vols, le tableau de la session 

est entièrement composé d'attentats à la pudeur. 

L'accusé, qui doit être jugé aujourd'hui, est à peine âgé 

de vingt-deux ans; il ne manifeste aucune émotion et 

semble ne prendre qu'une part indifférente à ce qui se 

passe sous ses yeux. 

11 est assisté de M' de Fresquet, avocat, professeur à la 

Faculté de droit d'Aix. 

M. de Gabrielli, eubatitnt du procureur général, occupe 

le foutcuil du ministère public:. 

M, le président ordonne la lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui rappelle ainsi les faits : 

« Dans le courant de 1855, Pierre Fournier avait lié 

des rapports inlimes, à Toulon où il demeurait, avec Ma-

rie Vial, mie publique. Ils habitèrent ensemble pendant 

quatre ou cinq mois, après lesquels elle l'avait quitté pour 

se rendre à Marseille. Mais Marie Vial a déclaré, au sur-

plus, qu'elle no s'était alors éloignée de son amant que 

parce que celui-ci la maltraitait et la menaçait constam-
ment de la tuer. 

« Deux mois après, l'accusé vint à Marseille, y recher-

cha Marie, et, l'ayant découverte dans une maison publi-

que, il s'y logea avec elle. Cependant cette fille eut à sup-

porter de sa part de nouvelles violences, et elle se décida 

à chercher une autre demeure dans l'espoir de se sous-
traire tout à fait à son amant. 

< Fournier ne tarda pas à parvenir jusqu'à Marie Vial 

dans la nouvelle maison où elle s'était placée. Il insisia 

pour qu'elle vînt demeurer avec lui ; mais elle s'y refusa 

toujours, disant publiquement qu'elle redoutait'les mau-

vais traitements de Fournier. A chaque refus, celui-ci 

entrait dans des accès de colère furieuse pendant lesquels 

il proférait contre elle des menaces de vengeance 

« Le 5 juin dernier, il vint dans la maison où demeu-

rait la fille Vial, vers sept heures du matin. Elle refusa 

de le voir. Un peu plus tard, ayant rencontré la domesti-

que de l'établissement, il lui dit avec l'accent du dépit que 

« si celte femme ne faisait pas ce qu'il lui commandait, il 

« la tuerait... qu'il en finirait le soir même. » 

« A midi, l'accusé tint des propos de même nature à 

diverses personnes qui prenaient leurs repas dans la même 
auberge cjue lui. 

« Le soir, vers neuf heures, pendant que Marie Vial se 

tenait sur la porte de la maison, Fournier s'approcha 

d'elle et lui dit : « Eh bien ! que comptes-tu faire? » Elle 

répondit: « Laisse-moi tranquille ; tu viens encore m'en-

nuyer! » En même temps, elle se retourna, dans la crainte 

de recevoir quelque coup et s'enfonça dans l'allée de la 

maison. Aussitôt Fournier lui porta dans le dos deux coups 

d'un instrument Iranchaut, et s'enfuit. La malheureuse 

tomba couverte de sang. Elle désigna son assassin à la 

justice. Quelques jours après elle succomba, dans l'hôpi-

tal où on l'avait transportée, aux blessures qu'elle avait 

reçues. Fournier, égare par l'effroi qui l'agitait, se consti-
tua prisonnier. » 

L'accusé avoue le fait qui lui est impuîé, mais il pré-

tend qu'il n'a frappé la fille Vial que parce que celle-ci 
venait de lui donner un soufflet. 

M. le président annonce qu'il posera, comme résultant 

des débats, une question subsidiaire de coups et blessures 

ayant occasionué la mort, sans intention de la donner, et 
ayant été préméditée. 

M. de Gabrielli soutient vivement l'accusation, et, dans 

un langage énergique, il sollicite une condamnation sé-
vère. 

M" dé Fresquet prèle à l'accusé le secours d'une parole 

habile et toujours écoutée avec le plus vif intérêt. Il tait mi 

appel pathétique à l'indulgence des jurés .pour ce jeune 

homme à peine entré dans la vie et qu'une fatalité inome 

attachait aux pas d'une femme qui, par son âge, aurait pu 

êlre sa mère. Il représente sa conduite comme le résultat 

malheureux, plus encore que coupable, d'un inconcevable 

égarement. Il fait remarquer enfin que la fille Vial n'a pas 

succombé aux coups qu'elle avait reçus, mais à un érvsi-

pèle liaumatique qui'serait, d'après le rapport-des méde-

cins, la conséquence de ces coups. « Devant les seules 

conjectures de la science, s'écrie-t-il, pouvez-vous affir-

mer que Fournier esl l'auteur de la mort de cette infor-
tunée? n 

M. le président résume les débats avec sa sincérité 
ordinaire. 

Le verdict du jury est négatif sur la rptestion d'assassi-

nat et affirmant'sur celui de coups et blessures prémédités 

et ayant occasionné la mort sans intention de la donner ; 

il est muet sur les circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Fournier à la peine 
des travaux forcés à perpétuité. 

A la suite de cette conclamnalion, MM. les jurés sont 

venus déclarer à M. le président et au défenseur que, dans 

leur ignorance de la peine encourue, ils avaient'pensé que 

Fournier ne devait pas être condamné à une peine aussi 

sévère que celle des travaux forcés à perpétuité, et ils ont 

annoncé qu'ils allaient adresser à S. M. l'Empereur une 

supplique en commutation de peine dans l'intérêt de 
Fournier. 

CHRONIQUE 

PABIS, 23 OCTOBRE. 
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nalement je crève la tabatière d'un coup de pied ? 

saute dans la chambre, dont vous savez que mon '
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et monsieur étaient au lit ; je les mets en joue erT* 
disque, s'ils bougeaient, j'allais leur brûler Vc ■ '
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(car, vous comprenez, moi, il me fallait des témôins'T* 
En les tenant en joue, j'ouvre la porte et je ciie i 

garde; v'ià tout le monde en l'air dans la maison • an* 

ce qu'il y a? qu'est-ce qu'il y a? Allez chercher laL?" 
que je crie. Ou va chercher la garde, les voisins arrlv 

un sergent de ville arrive, quatre hommes et un qJj?! 
arrivent, et trouvent monsieur et madame au lit où IP 1 

tenais toujours en joue; ah ! mais, c'est quemoi!.. Fi * 

lement, ayant du témoin en suffisance, je dis au sergent! 
ville d'arrêter mon épouse, et voilà. 

Le sergent de ville déclare que lorsqu'il est arrivé 1» 

sieur Morin l'a requis d'arrêter sa femme; qu'alors celle' 

ci s'est jelée sur son mari, en lui criant : «Canaille, il faut 

que je te dévore ! » qu'ayant voulu les séparer, jf a 

de la femme deux coups de poing sur la figure; qu'alorsjl 

a dû employer la force pour la traîner au poste, aidé des 
hommes de garde. 

La prévenue nie le fait d'adultère, elle nie même les 
coups au sergent de ville. 

Le Tribunal condamne la prévenue à six-mois de pri-
son ; le prévenu à quatre mois et 100 fr. d'amende. 

— Pour ceux qui jugent la chose sur son nom, l'ap-

prentissage est le temps durant lequel un maître s'engage 

à montrer l'état qu'il exerce à l'élève qui lui est confié. 

Pour ceux qui sont mieux renseignés, la moitié, au moins, 

de l'apprentissage, est le temps durant lequel on occupa 

l'apprenti aux travaux les plus étranges et les plus étran-

gers à la profession qu'il veut t iprendre. L'apprenti est-

il chez un tailleur, il taille la soupe, bien plus souvent que 
les habits; est-il chez un tourneur .' ce qu'il tourne le plus, 

"c'est la broche à rôti; chéz un vernisseur? il vernit les 

souliers du bourgeois, mais les meubles jamais; en géné-

ral, l'apprenti que, dans les ateliei s, on ne surnomme pas 

mannequin sans raison, gratte les salsifis, épluche les 

haricots, récure les casserolles, balaie les chambres et, 

s'il y a un poupon, il est chargé envers le marmot des 

soins les plus vulgaires d'une nourrice, en' un mot .il fait 

généralement tout ce qui ne concerne pas spn état et va 

en ville. 
Tonet, maître bâtonnier (fabricant de chaises, fauteuils, 

canapés, etc.), avait un apprenti auquel il enseignait uni-

quement l'art de voler les poules des voisins; ce jeune 

homme était arrivé à. tortiller le cou très joliment a ces 

volatiles, quand soudain le meurtre (t une poule cocniii-

isparition avail fait quelque bruit, ™
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bourgeois, et voici Tonet devant la police correctionnelle, 

en compagnie d'une femme Clou avec laquelle il na i ■ 

Le premier témoin entendu est la femme Sauvageu, 
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bIier de lire le contenu de l'épître, et, par 

^'Von dit-il. il s'en servit pour allumer sa pipe et 
liwT èama' ade. Les 25 francs furent bientôt dissipés. 
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?u mois de juillet 

poste arriva"' 

une nouvelle reconnaissance de la 
au 53'' de ligne, avec la même suscription, et 

îllement elle suivit le même chemin. 
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B
 au mois d'août, le père Bodin se plaignit à son 

- 1 la' négligence que célui mettait à accuser réception 
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Irtpnt du'on lui envoyait, et, tout en le grondant ver de 1 argei" H 
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\ nrévint soncherfils qu'il ne lui enverrait pL 
outrait pas plus exact a repondre.De son côté, le Bodin 

f f v rnnioaenie avant écrit à son père qu'il était peiné 

dans cette 
de 25 francs; 
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, y compagnie ayant écrit a son pere qu'il était peu 
I M pas recevoir de ses nouvelles, celui-ci soupçonna 
-«lqiie fraude, et alla se renseigner auprès du directeur 

la poste de s'a localité. Là il apprit que tous, les mandats 
avait envoyés à son fils étaient parvenus exactement 

quelque fraude, et 

la 

au 53
e
'de ligne,"et que leur montant avait été encaissé par 

i .-a"nemestre. La plainte de M. Bodin père ayant été 
transmise au colonel du régiment, une enquête fut ordon-
née et l'on sut que J.-J. Bodin, de la 2e, avait touché les 
différentes sommes envoyées à J. Bodin, de la 3e, J.-J. Bo-
din fut arrêté et écroué à la maison de justice militaire, 
soiis la double accusation grave de faux- et de vols. 

M. le président : Vous reconnaissez avoir touché le 
montant de divers mandats de la poste adressés à votre 
homonyme du même bataillon ? 

Leprêrenu, étonné : Je ne sais pas... je ne le connais 
pas ce camarade-là. 

If. le président : Vous prétendez donc nier les faits qui 
vous sont imputés, après en avoir fait l'aveu dans l'infor-
mation? 

Le prévenu : Non, colonel ; mais je ne connais que le 
Bodin qui porte le même nom que moi; quanta l'autre 
que vous avez nommé, je ne sais pas de quelle compagnie 
il est. Notre vaguemestre me-dit comme ça : « Vlà une 
lettre pour vous, elle est affranchie, ça ne vous coûte 
rien. » Moi, je prends la lettre et je m'en vais reprendre 
ma place près de mon lit. Quand j'eus décacheté la lettre, 
un chasseur de la compagnie, ayant aperçu le papier rose, 
me dit que c'était de J argent, qu'il espérait bien que nous 
irions boire ensemble. C'est ce que nous fîmes dans 'la 
journée même. 

M. le président : Lorsque, selon votre aveu, vous avez 
D la signature, vous avez dû voir que ni la lettre ni l'ar-
gent n'étaient pour voiis? 

Le prévenu : Le chasseur dont je viens de vous parler a 
pris la lettre. Je me rappelle que nous nous en sommes 
servis à la fin du dîner pour allumer nos pipes. 

U. le président: Lorsque les autres lettres sont arrivées, 
vous avez dû voir clairement que le vaguemestre s'était 
trompé ? 

Le prévenu : Je me suis bien douté qu'il pouvait y avoir 
quelque chose comme ça. Mais comme on me donnait ces 
papiers sans que je les demande, alors je ne croyais pas 
commettre un vol. 

Le vaguemestre a présenté son registre; aux mentions 
'le l'enregistrement des reconnaissances et des acquits, on 
ne trouve aucun indice de faux. 

J.-J. Bodin, reconnu coupable à l'unanimité, est con-
toniiié à la peine d'une année d'emprisonnement. 

Les cours de la Faculté de droit de Paris commence-
ro|itle 15 novembre prochain. 

Le registre des inscriptions s'ouvrira le 3 novembre et 
*leimerale 15. 
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Voilà, assure-t-on, le véritable motif qui aurait déter-' 
mine le brusque départ de l'agent anglais des Etats-Unis. 

Le sieur Boutillier, âgé de cinquante-cinq ans, em-
ployé aux travaux du canal Saint-Martin, se trouvait à son 
travail hier, vers deux heures de l'après-midi, près de 
1 écluse des Récollets, lorsqu'en se penchant un peu en 
avant il perdit l'équilibre et tomba dans le canal où il dis-
parut sous l'eau. Un témoin de l'accident, le sieur Lage, 
teinturier, se jeta aussitôt à la nage et parvint, après avoir 
plonge à diverses reprises, à saisir la victime ct à la rame-
ner sur la berge. Malgré le peu de temps qui s'était écoulé, 
le sieur Boutillier ne donna plus que de légers signes dé 
vie ; le docteur Guichary lui a prodigué sur-le-champ les 
secours de l'art, e , vu la gravité de son état, il l'a fait 
transporter ensuite à l'hôpital Saint-Louis où cet infortuné 
a succombé une heure plus tard. 

— L'un des employés des bains Vigier, près du Pont-
Neuf, a retiré de la Seine, hier, en aval de tes bains, le ca-
davre d une femme de trente à trente-cinq ans, qui ne pa-
raissait avoir séjourné que vingt-quatre heures dans l'eau 
ef ne portait aucune trace de violence. Cette femme pa-
raissait appartenir à la classe ouvrière : elle était vêtue 
d un jupon a carreaux avec un corsage en soie noire, 
d une chemise de toile, de bas blancs et chaussée de bot-
tines grises. Elle n'avait sur elle aucun papier pouvant 
aire connaître son état civil. Son cadavre a été envové à 

la Morgue. 

— Hier, à onze heures du matin, quatre individus con-
damnés aux travaux forcés ont été extraits de la prison de 
la rue de la Roquette et placés dans une voiture cellulaire, 
pour être transférés au bagne de Brest ; ce sont les nom-
més : François Chabrier, condamné aux travaux forcés à 
perpétuité, pour fabrication et émission de faux billets de 
banque; — Pierre Papon, vingt ans de travaux forcés 
pour tentative de viol sur une jeune fille âgée de moins dè 
onze ans ;—Jean-Adrien Cocatrix, condamné à dix ans de 
travaux forcés, pour vols commis de complicité, la nuit et 
a 1 aide d'escalade et d'effraction, dans des lieux habités; 
— et Joseph Roche, cinq ans de travaux forcés, pour vol 
qualifié. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), 22 octobre. —- Un 
drame épouvantable s'est passé ce matin, à une heure, 
rue Neuve-Chaussée, basse ville. Un sieur Buttiaux, dé-
bitant de tabac, dans un accès de fureur jalouse, a tiré un 
coup de pistolet sur sa jeune femme ; puis, avec un se-
cond pistolet, il s'est fait sauter la cervelle. L'assassin est 
mort sur le coup ; mais la femme a pu se traîner hors de 
son domicile et appeler du secours. Les médecins ne dé-
sespèrent pas de la sauver. La balle l'a atteinte à la figure, 
et elle a été grièvement blessée. 

— SEINE-IKFÉRIEUKE. — On lit dans le Journal du 
Havre : 

« Je porte toute ma fortune avec moi, » disait Bias, son 
bâton de voyage à la main et sa chlamyde rejetée sur l'é-
paule. On trouve au Brésil bien des Bias, qui portent toute 
lear fortune dans le creux de leur main. Cette fortune, 
souvent princière, se présente sous forme de petits cail-
loux, irrégulièrement arrondis, d'un aspect vitreux, et 
qui,'taillés et polis, vont porter leur éclat jusque sur le 
trône. Un des passagers du steamer de la Compagnie 
Franco-Américainei» Frqgiœ-Comtois, mouillé en rade en 
attendant la marée, portait aussi avec lui sinon toute, du 
moins une partie de sa fortuite, c'est-à-dire.des diamants 
valant 35 à 40.000 francs, et pouvant valoir, si la taille ne 
découvrait pas de taches ni de défauts, plus de 200,000 fr. 
M. de Souza, tel est le nom de ce passager, ne voulant 
pas attendre la marée et l'entrée du Franc-Comtois pour 
descendre à terre, s'embarquait ce matin dans le bateau-
pilote, ayant bien soin de prendre avec lui la boîte qui 
contenait ses diamants. Par malheur, à l'instant où il s é-
lance, la boîte glisse de sa poche et disparaît sous l'eau. 
Tout ce qu'on put faire sur le moment fut de mouiller une 
bouée à l'endroit même, afin d'y pratiquer ultérieurement 
des recherches. 

» Ce ne sera probablement pas sans grande difficulté 
que l'on pourra retrouver cette petite boîte, tombée au 
fond de la mer par vingt brasses de profondeur, en sup-
posant que les courants ne l'aient pas emportée assez loin 
pour dérouter toutes les fouilles sous-marines possibles ; 
cependant la tentative sera faite à l'aide d'un habile plon-
geur qui, depuis quelque temps, s'est fixé au Havre, où il 
exerce sa spécialité. Ce plongeur, Auguste Rengaine, a été 
longtemps employé aux travaux hydrauliques du port 
d'Alger, où il s'est fait une grande réputation. Ici même, 
depuis qu'il a établi sa résidence, on a eu souvent l'oeca-
sion de l'employer avec succès pour des hélices de stea-
mers qui se trouvaient engagées soit dans des chaînes, soit 
dans des bouts.de filin. 

« C'est très prochainement, dit-on, qu'Auguste Ren-
gaine entreprendra son opération en rade pour M. de Sou-
za, qui lui a offert 1,000 francs en cas de succès, et 100 
francs en cas de non-réussite, conditions qui ont été ac-
ceptées. » 

— ALGER. — On lit dans Y /Ickhbar : 
« On horrible drame s'est passé sur le territoire de 

Médéab, au haouch Ben Tobbab. Une jeune et jolie indi-
gène, mariée depuis peu de temps, causait un certain 
scandale dans le haouch par la légèreté de sa conduite, 
et entretenait, de coupables relations avec un Arabe voi-
sin, en dépit des remontrances qu'on lui adressait à ce 
sujet. Le 9 courant, le mari de l'infidèle, revenant du tra-
vail, fut surpris de ne point retrouver sa compagne dans 
l'habitation. Guidé par un soupçon trop fondé, cet homme 
se rendit sur la propriété de celui qu'il avait droit de 
croire son rival, et, sous un figuier, il surprit les deux 
amants se livrant à des familiarités qui révélaient leur in-
timité. La tête perdue, ivre de fureur, l'époux outragé, 
après avoir reproché aux deux complices la trahison dont 
il était victime, plongea un couteau dans la poitrine de 
celui qui l'avait outragé et le tua du coup. 

« Effrayée de cette action, la femme voulut fuir, mais 
elle fut bientôt atteinte par son mari, qui lui fit subir le 
même sort qu'à son amant. 

« Abandonnant aussitôt ces deux cadavres, l'auteur de 
ce double meurtre est venu se constituer prisonnier. » 

VARIÉTÉS 

PROCÈS »E FURŒTIÈRE ET 3>E L'ACADÉMIE 
FRANÇAISE. 

C'est un fait connu de tout le monde que l'Académie 
française fut fondée par Louis XIII, ou plus exactement 
par Richelieu, en 1635. Ma s ce qu'on sait beaucoup 
moins, c'est le texte des letIres-patentes, l'exposé des mo-

tifs de cette glorieuse fondation. 

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à 
lous présents et a venir, salut: Aussitôt que Dieu nous eut ap-
ode a la conduite do cet Etal, nous eûmes pour bui, non-seu-
lement de remédier au désordre que les guerres civiles dont 1! 

a été affligé y avaient introduit, mais aussi do l'enrichir de 
tous les ornements convenables à la plus illustre et a la plus 
ancienne de toutes les monarchies qui soient aujourd'hui dans 
le monde- et quoique nous ayons travaillé sans cesse a 1 exé-

cution de ce dessein, il nous a été jusqu'ici impossible d'en 
voir l'entier accomplissement. Les mouvements excités si sou-
vent dans la plupart de nos provinces et l'assistance que nous 
ayons été obligé de donner à plusieurs do nos alliés nous ont 
diverti de toute autre pensée que de celle de la guerre et nous 
ont empêché de jouir du repos que nous procurions aux au-
tres. Mais comme toutes nos intentions ont été justes, elles ont 
eu aussi des succès heureux. Ceux de nos voisins qui étaient 
oppressés par leurs ennemis vivent maintenant en assurance 
sous notre protection ; la tranquillité publique fait oubliera 
rios s«;ets toutes les misères passées, et la confusion a enfin 
cédé au bon ordre que nuus avons fait revivre parmi eux en 
rétablissant le commerce, en faisant observer e^actement la 
discipline militaire dans nos armées, en réglant nos finances 
el en réformant le luxe. 

Chacun sait la part que notre très cher .et très aîné cou-
sin, le cardinal duc de Kichelieu, a eue en toutes ces choses, 
et nous croirions faire tort à sa suffisance et à la fidélité qu'il 
nuus a fait paraître en toutes nos atiaires depuis que nous l'a-
vciij choisi pour no^re principal ministre, si en ce qu'il nous 
resteàfaire pourlagloire et pour l'embellissement delà France, 
nous ne suivions ses avis et ne commettions à ses soins la dis-
position et la direction de- choses qui s'y trouveraient néces-
saires. C'ett pourquoi lui ayant fait connaître notre intention, 
il nous a représenté qu'une des plus glorieuses marques de la 
félicité d'un Etat était que les arts et les sciences y fleurissent, 
et que les lettres y fussent en honneur, aussi bien que les ar-
mes, puisqu'elles sont un des principaux instruments de la 
vertu; qu'après tant d'exploits mémorables, nous n'avions plus 
qu'à ajouter les choses agréables aux nécessaires, et l'orne-
ment à l'utilité; et qu'il jugeait que nous ne pouvions mieux 
commencer que par le plus noble de tous les arts, qui est l'é-
loquence; que la langue française, qui jusqu'à présent n'a que 
trop ressenti la négligence de ceux qui T'eussent pu rendre la 
plus parfaite des moderuês, est plus capable que jamais de le 
devenir, vu le nombre des personnes qui ont une connaissance 
particulière des avantages qu'elle p .ssède et de ceux qui s'y 
peuvent encore ajouter; que pour en établir des règles certai-
nes, il avait ordonné une assemblée dont les propositions l'a-
vaient satisfait, si bien que pour les exécuter et pour rendre la 
langue française nan seulement élégante, mais capable de trai-
ter tous les arts et toutes les sciences, il ne serait besoin que 
de continuer ces conférences, ce qui se pourrait l'aire avec 
beaucoup de fruit s'il nous plaisait de les autoriser, de per-
mettre qu'il fût fait des statuts et règlements pour la police 
qui doit y être gardée, et de gratifier ceux dont elle serait 
composée de quelques témoignages dë notre bienveillance. 

A ces causes, ayant égard à l'utilité que nos s jets peuvent 
recevoir desdites conférences, et inclinant à la prière de notre 
dit cousin, nous avons, de notre grâce spéciale, pleine puis-
sance et autorité royale, permis, approuva et autorisé, per-
mettons, approuvons et autorisons par ces présentes, signées 
de notre main, lesdites assemblées et conférences. Voulons 
qu'elles continuent désormais en notre bonne ville de Paris 
sous le nom de L'ACADÉMIE FRANÇOISE. Que notre dit cousin 
s'en buisse dire le chef et le protecteur. Que le nombre en soit 
limité à quarante personnes. Qu'il en autorise les officiers, les 
statuts et les règlements, sans qu'il soit besoin de nous d'au-
tres lettres que les présentes, par lesquelles nous confirmons 
dès maintenant, comme pour lors, tout ce qu'il fera pour ce 
regard. Voulons aussi que ladite Académie ait un sceau avec 
telle marque qu'il plaira à notre cousin pour sceller tous les 
actes qui émaneront d'elle, et d'autant que le travail de ceux 
dont elle sera composée doit être grandement utile au public ; 
et qu'il faudra qu'ils y emploient une partie de leurs loisirs, 
notre dit cousin ayant représenté que plusieurs d'entre eux ne 
se pourraient trouver que fort peu souvent aux assemblées de 
ladite Académie, si nous ne les exemptions" des charges oné-
reuses dont ils pourraientêtre chargés comme nos autres sujets, 
et si nous ne leur donnions pas moyen d'éviter la peine d'aller 
solliciter les procès qu'ils pourraient avoir dans les provinces 
éloignées de notre bonne ville de Paris,où lesdites assemblées sê 
doivent fixer,nousavons, à la prière de notre diteousin, exempté 
et exemptons par ces mêmes présentes de toutes tutelles et cu-
ratelles, et de tous guets et gardes Jesdits de I'ACADÉJIIE FRAN-

ÇOISE jusqu'audit nombre de quarante à présent et à l'avenir, 
et leur avons accordé et accordons le droit do COMMITÏIMUS de 
toutes leurs causes personnelles, po;sessoires et hypotéquaires, 
tant en demandant qu'en défendant, pardevant nos amés et 
ieaux conseillers les maîtres des requêtes ordinaires de notre 
hôtel, ou les gens tenant les requêtes de notre palais, à Paris, 
à leur choix et option, tout ainsi qu'en jouissent les officiers, 
domestiques et commensaux de notre maison. Si donnons en 
mandement, etc. 

Ainsi exemptés de toute tutelle et curatelle,de tous guets 

et gardes, et investis de plus du fameux droit de commit-
timus, en commun avec les officiers domestiques ,et com-
mensaux de la maison royale , les nouveaux académiciens 
sentirent qu'il leur fallait faire de grand is choses pour se 
montrer dignes de laveurs aussi importantes. Dès l'abord 
ils en entreprirent quatre : un dictionnaire, une grammai-
re, une rhétorique et une poétique. 

De ces quatre projets d'ouvrages, un seul a été jus-
qu'ici réalisé, le fameux Dictionnaire, toujours à refaire, 
comme chacun sait. L'Académie naissante travaillait déjà 
avec cette sage lenteur dont jamais elle ne s'est départie ; 

.commencée en 1635, la première édition ne parut qu'en 
1694, c'est-à-dire après cinquante-neuf ans de gestation. 

Toutefois, vingt ans à l'avance, sous la date du 28 juin 
1674, la docte assemblée s'était, pour l'impression et la 
vente de son futur dictionnaire, pourvue d'un privilège, 
lequel contient deux parties bien distinctes : à la première, 
il n'y a rien à redire si l'on se reporte à l'esprit du temps; 
1 Académie-est autorisée à faire imprimer,vendre et distri-
buer un tel nombre de volumes, dans tels formats, avec 
telles marges et caractères qu'il lui plaira, son Diction-
naire, complet ou abrégé, et "ce,'pendant l'espace de vingt 
ans, à partir de la première publication. Défenses sont 
faites sous peine de confiscation et de 15,000 livres d'a-
mende à toute autre personne d'imprimer, vendre et dis-
tribuer ledit ouvrage, complet ou abrégé, sans le consen-
tement de ladite Académie. 

Encore un coup, il n'y a rien à redire à cela, si ce n'est 
qu'il était fâcheux qu'une" Académie ou un particulier eussent 
besoin d'un privilège pour jouir de la propriété de leurs 
œuvres, et que cette propriété tût arbitrairement limitée à 
un certain nombre d'années. Mais voici qui est plus cu-
rieux, voici qui est en Opposition directe à toute idée de 
droit et de bon sens : « Même faisons défense à tous les 
imprimeurs, libraires, dans tous les lieux de notre obéis-
sance, d'imprimer ci-après aucun dictionnaire nouveau 
de la langue française, soit sous le titre de dictionnaire, 
soit sous tout autre titre tel que se puisse être, avant la 
publication de celui de l'Académie française, ni pendant 
toute la durée des vingt années du présent privilège, .vou-
lant que pendant tout ce temps il ne soit permis aucun 
autre dictionnaire nouveau de la langue française que ce-
lui de l'Académie, sous les mêmes peines de confiscation 
et de 15,000 livres d'amende applicables comme des-
sus, etc. » 

Ainsi, comme vingt et vingt font quarante, voilà de par 
le roi privée, pendant quarante ans, de dictionnaire une 
nation qui s'éveillait aux travaux de l'esprit. Admirable 
emploi du pouvoir absolu, le même qui défendait d'ensei-
gner d'autre philosophie que celle d'Aristote et niait la 
circulation du sang ! 

Cette-seconde et exorbitante partie du privilège était 
motivée sur cette considération que, depuis le long temps 
que cet ouvrage était commencé, il n'était pas impossible 
que quelques gens de lettres eussent eu-connaissance de 
la méthode adoptée par l'Académie, laquelle avait été 
forcée d'employer un grand nombre de copistes et d'écri-
vains, et que, par conséquent, il était à craindre que les-
dits gens d>; lettres, prenant les devants, n'essayassent de 
la dépouiller du fruit de sou travail et de son industrie. 

Ce ne fut pas un .étranger, ce fut un de ses propres 
membres qui joua à la docte mais nonchalante compagnie 
le mauvais tour de la devancer dans la publication d'un 
dictionnaire bien plus complet et bien plus érudit que le 

sien. Au commencement de l'année 1685, on apprit, â 
n'en pouvoir douter, que Furetière faisait imprimer à Pa-
ris un Dictionnaire contenant tous les mots français tant 
vieux que modernes. 

Né à Paris en 1620, reçu à l'Académie depuis 1662, 
Antoine Furetière, abbé de Chalivoy en Berry, était sans 
contredit l'un des hommes les plus érudils, aussi bien que 
l'un des plus beaux esprits de son temps, comme le prou-
vent, d'un côté, son dictionnaire, de l'autre ses épigram-
mes, ses factums, ses pamphlets et surtout le Roman 
bourgeois, qu'on vient de réimprimer récemment avec 
beaucoup de succès. Intime ami de Boileau, de La Fontaine 
et de Racine, il faisait partie des petits soupers d'Auteuil, 
où s'élabora l'immortelle comédie des Plaideurs ; sa colla-
boration y fut d'autant plus utile qu'il avait commencé sa 
carrière par l'étude du droit et même exercé pendant quel-
ques années les fonctions de procureur fiscal de l'abbaye 
de Saint-Germain-des-Prés. Boileau avoue, de plus, qu'il 
lui doit presqu'en entier la parodie du Cid, Chapelain dé-
coiffé. 

Quand donc, au commencement de l'année 1685, l'Aca-
démie fut positivement informée qu'on imprimait le Dic-
tionnaire universel de Furetière, elle indiqua, lui pré-
sent, une assemblée extraordinaire, dans laquelle il ser it. 
interrogé là-dessus. Il ne s'y rendit pas ; l'Académie 
chargea son secrétaire, l'abbé Reynier, d'aller en personne 
chez lui et de lui intimer l'ordre de paraître à l'assemblée 
suivante. Il y manqua encore. 

M. de Novion, premier président du Parlement et alors 
directeur de l'Académie, désireux de terminer l'affaire à 
l'amiable, indiqua une conférence dans son cabinet. Les 
commissaires de l'Académie furent MM. de Chaumont, 
Perrault, Charpentier, Thomas Corneille et l'abbé Reynier. 
Furetière s'y rendit, apportant la première lettre de son 
dictionnaire et le privilège de dix années qu'il avait obtenu 
au grand sceau, sous la date du 24 aoqt 1684. A peine 
eut-il commencé d'en donner lecture, que M. Charpentier, 
sur l'approbation duquel ce privilège avait été accordé, 
s'écria qu'on y avait glissé une différence capitale, puis-
que dans Vapprobation il ne s'agissait que d un diction-
naire contenant les termes d'arts el de sciences, au lieu que 
le privilège parlait d'un dictionnaire contenant tous les 
mots français tant vieux que modernes. 

Quand on en vint à confronter la première lettre du 
dictionnaire de l'Académie avec la première de celui de 
Furetière, il fut convaincu d'en avoir empruté la métho-
de, la définition et jusqu'à des phrases entières sans au-
cuns changements, ou avec des changements si légers, si 
visiblement affectés, qu'ils le démasquaient encore mieux. 
Furetière fut si déconcerté, que les commissaires en eu-
rent pitié et s'ajournèrent à trois jours pour l'entendre en 
ses réponses. 

Dans l'intervalle, entre les deux conférences, l'Acadé-
mie permit à trois de ses amis d'enfance, Racine, La Fon-
taine et Boileau, d'aller le voir au nom de tous pour le 
disposer à donner des marques de soumission et de re-
pentir qui autorisassent la compagnie à se montrer indul-
gente. Ces trois illustres négociateurs échouèrent complè-
tement; la honte qu'il avait essuyée chez M. le premier 
président s'était tournée en une fureur délirante. 11 ne se 
montra pas plus traitable dans la seconde conférence, non 
pas même quand M. de Novion lui eut dit que, « ni com-
me juge, ni comme académicien, ni comme son ami, il ne 
pourrait se dispenser de le condamner. » 

Il ne restait donc plus à l'Académie que de procéder 
contre lui dans les formes. Ses statuts 1 autorisaient et 
même l'ebligeaient à exclure de son sein quiconque aurait 
fait une action indigne d'un homme d'honneur, et quelle 
action plus indigne d'un homme d'honneur que davoir 
usurpé à son bénéfice privé le travail de sa compagnie ! 
Aussi, après avoir fait partie de l'Académie pendant vingt-
trois ans, en fut-il solennellement exclu dans la séance du 
22 janvier 1685. Toutefois, son fauteuil resta vacant, et il 
n'y fut pourvu qu'après sa mort. 

Furetière jeta les hauts cris, et depuis ce moment ne 
ces'sa d'écrire des diatribes et des pamphlets contre ses 
anciens collègues,qui eurent assez de modération pour rie 
lui répondre jamais.Convaincudela vérité de l'axiome latin: 
« Turpiùs ejicitur quam nod admittitur hospes, » il res-
sentit profondément la honte de son expulsion. U préten-
dit qu'une élection n'était valable qu'autant que le roi, 
protecteur de l'Académie, l'avait approuvée; son exclusion 
né signifiait rien tant que ce monarque ne l'aurait pas 
sanctionnée.Force fut de lui donner cette triste satisfaction; 
le roi, sur le rapport détaillé qui lui fut fourni en trois 
mémoires successifs, déclara approuver et sanctionner 
l'acte d'exclusion. ' 

Restait à poursuivre au conseil la suppression du pri-
vilège surpris par Furetière et dont il avait fait un si dé-
plorable abus. L'Académie présenta requête à cet effet par 
l'organe de, l'abbé Reynier Desmarais, son secrétaire per-
pétuel. Un premier arrêt ordonna que cétte requête fût 
communiquée à Furetière pour avoir à y l'aire une réponse 
sous huitaine. Celui-ci en fit deux : dans la première, il de-
manda le maintien complet de son privilège; par la seconde, 
il offrit de lerestreindreàundictionnairespécialdes sciences 
et des arts, tel homme de lettres qu'il plairait à Sa Majesté 
de désigner demeurant chargé d'en effacer tous les termes 
de la langue usuelle. C'était là un moyen dilatoire, une ruse 
de procureur; Furetière savait bien, il s'en est vanté de-
puis dans l'un de se» pamphlets, qu'il se jouait de ses ju-
ges et demandait une impossibilité. En effet, que serait un 
dietioniiaire des sciences et des arts dont "on élaguerait 
tous les termes de la langue usuelle ? avec quels mots de-
vrait-on écrire un tel dictionnaire ? 

Le 9 mars 1685, fut rendu l'arrêt définitif, lequel, après 
avoir énuméré les requêtes, réponses et pièces fournies 
par les parties, s'exprime ainsi : « Le roi en son conseil, 
faisant droit sur lesdites requêtes respectives, de l'avis de 
M. le chancelier, a ordonné et ordonne que )é privilège 
obtenu par l'abbé Furetière, le 24 août 1634, sera rappor-
té et icelui rayé, tant sur le registre des grands audien-
ciers de France que sur celui de la communauté des li-
braires de Paris, et que des Essais, épître dédicatoire (au 
roi) et avertissements seront supprimés. Défenses à tous 
libraires de les imprimer, vendre et débiter, à peine de 
3,000 livres-d'amende, dépens, dommages et intérêt 
Fait au conseil privé du roi, tenu à Versailles, le 9 mar"* 
1685. Collationné. Signé : Le Fouin. » 

Le mot Essais, employé dans l'arrêt ci-dessus, se rap-
porte à la seule édition qui ait paru du vivant de l'auteur, 
Essais d'un Dictionnaire universel, etc., 1684, in-8°, 
sans nom de ville ni d'imprimeur. Ce ne fut que deux ans 
après sa mort, en 1690, qu'il en parut simultanément deux 
éditions à Rotterdam, 2 volumes in-folio et 3 volumes in-4". 
' Brutel de la Rivière et Basnage de Beau val en donnè-
rent une en 1725, '4 volumes in-folio. Réimprimé plus 
tard à Trévoux, il cessa de porter le nom de Furetière e£ 
ne fut plus connu que sous le nom de Dictionnaire de 
Trévoux. 

B. MAURICE. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Hier, 21 octobre, j'ai cru devoir intercéder auprès ci 11 Tri-

bunal de police correctionnelle de la Seine afin d'obienir la 
mise en liberté d'un jeune garçon de seiz ans, quo refusait de 
réclamer un père irrité et contre lequel le ministère public 
requérait une condamnation pour maraudage de raisin. 

En rapportant cette affaire. M. votre rédacteur fait suivra 
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mes réflexions, au sujet de saint Augustin, de certaines paro-

les de M. le substitut que je n'ai pas entendues, car je ne les 
eusse pas laissé passer sans réponse. 

Ces paroles sont celles-ci : 

« Saint Augustin n'avait pas été condamné deux fois pour 
« VOL avant quinze ans. » 

Comme je ne veux pas laisser supposer que je me suis in-

téressé à l'un de ces petits voleurs de profession ; comme le 

jeune garçon pour lequel j'ai pris la parole n'a jamais, d'ail-

leurs, comparu devant la justice, je crois devoir vous prier 

de vouloir bien publier celle note explicative, ' qui est telle-
ment sincère, que, par une exception assez rare, du reste, le 

jeune garçon V..., dont j'ai pris la défense, se présentait à 
l'état de liberté et sans avoir subi de prévention. ' 

J'ajouterai qu'après l'audience j'ai eu le bonheur de récon-

cilier le père avec le (ils en me chargeant de placer ce dern er, 

ce qui est fait à cette heure, car il est en apprentissage chez 

M. Fouilleui-lîichard, fabricant, chez lequel le père a dit lui-
même le conduire ce matin. 

Agréez, etc. 

OURIOT, avocat. 

Sur la déiuande de M. Monnin-Japy, maire du 6
e
 arron-

dissement, député au Corps législatif, S. M. l'Empereur, 

dans son incessante sollicitude pour les classes nécessi-

teuses, a daigné ordonner que la salle du théâtre de l'O-

péra serait mise à sa disposition pour y donner un bal à 
leur profit. 

Cette fête de bienfaisance doit avoir lieu le 6 décembre 

prochain; nous ferons connaître ultérieurement le pro-

gramme de cette fête et les noms des daines patronesses. 

Dès à présent l'on délivre des billets à la mairie. 

Uourae île E"arîs du 23 Octohre 1858. 
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AU COMPTANT. 

3 OinJ. du 22juin.. 66 65 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855.... 

i Oui j. 22 sept 

i 1[2 0[0de 1825... 

4 Ir2 0[0del852... 91 — 

i 1[2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 

FONDS BE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.de la Ville (Em-

prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 10"0 — 

Emp. 60 mifions... 375 — 

Oblig. de la Seine... 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'Industrie. 66 25 

Act. de la Banque... 3950 

Crédit foncier 580 

Société gén. mobil... 1450 

Comptoir national... 680 

FONDS ETRÀNfiÈRS. 

Napt. (C. Hotsch.)... 111 

Emp. Piéin. 1856... 89 

— Oblig. 1853.... — 

Rome, 5 i)[0 87 
Turquie (emp. 1851). — 

Quatre canaux 1095 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 

Mines de la boire... 

II. Fouîn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

ComptoirBonnard... 

Docks-Napoléon 171 25 
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CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1260* — 

Nord 952 50 

Chemin de l'Esuanc.) 877 50 

— (nouv.) 787 50 

Paris à Lyon 1275 — 

Lyon à la Méditerr.. 1672 50 

Midi 690 — 

Bordeaux à la Teste. 610 — 

Lyon à Genève 

St-Ramb.àGrenoble. 605 — 

Ardennes et l'Oise... 510 — 

Grais--essacàBéziers. 530 — 

Société autrichienne. 792 50 

Central-Suisse 485 — 

Ouest 

Gr. central de France". 882 50 I Victnr v 
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SPECTACLES DU 21 OCTOBRE 

OPÉRA. — Le Corsaire, Maximilien 

FRANÇAIS. — M
u

» de la Seiglière les F,,„,, • 

OPÉRA-COMIQUE. - L'Etoile dû Nord ^
 de 

ODÉON. — Claudie. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. - Les Dragons de Villars 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAINS A «HIILLÏ • ' 
Etnue de JM

e
 'PËlIT-BËRfiOM, avoué à Pa-

ris, rue Neuve Saint-Augustin, 31. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil do la 

Seine, deux heures de relevée, le jeudi 6 novembre 

1856, en cinq lots qui ne seront pus réunis, 

De TEBHASilîSS sis à Neuilly, arrondissement 

de Saint-Denis (Seine), lieu dit la plaine de l'E-

peron. 

1" lot, sur la mise à prix de : 6,450 fr. 

2e lot, • 6,450 

3" lot, — 8,200 

¥ lot, ' — 8,500 

5e lot, — 23,500 

- Total des mises à prix : 53,100 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A »Ie PSiTIT-BERGOroz, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saint-Augustin, 31 ; 

2° A Me Louveau, avoué à Paris, rueGaillon, 13. 

(6354) 

MAISON A VANTES. 
Etude de Mc CiCIDOU, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente, sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

le 6 novembre 1856, 

D'une MAISON sise à Vanves, rue des Cha-

riots, 2, arrondissement de Sceaux (Seine), 

Sur la mise à prix de : 9,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me («CI DO S.', avoué poursuivant; 

2° A M0 Ramond de la Croisette, avoué à Paris, 

avenue Vicluria; • 

3° A M0 Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9; 

4" A Mc Tache, avoué, rue d'Alger, 9 ; 

5" A M6 Vigier, avoué, quai Voltaire, 17. (6357) 

. MAISON A VAUGIRARD 
Etude de M" LE FAUISE, avoué à Paris, rue 

Ne u ve- d es-Pe t i ts - C h a m us, 7 (3. 

Vente, au ' Palais-de-lustice, à Paris, le 6 no-

vembre 1856, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Vaugiràrd, 

rue de la Procession, 96. 

Mise à prix : 0,770 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris, 

1° Audit M° LE FAURE, avoué ; 

2° A M' Boucher, avoué, rue Neuve-de^-Petits-

Champs, 95 ; 

3° A M° Dufourmantelle, avoué, rue Neuve-St-
Augustin,33; 

4° A M« Lavaux, avoué, même rue, 2i; 

Î5° Et à M° Petil-Bergonz, avoué, môme rue, 31. 

 (6360) 

MAISON AUX BITÎGNOLLES 
Vente sur surenchère, en l'audience des criées 

de Paris, le 6 novembre 18;>6, 

D'une MAISON aux Batignolles-Monceaux, 

rue de Paris, 11. 

Mise à prix : 14,585 IV. 

S'adresser : 

1° A M° COTTKEAU, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Caillou, 25 ; 

2" A Me RAJBETTI, avoué, rue de la Micho-

dière, 2. ' (6353) 

E, A PARIS 
RUE 

,sau.ii! DU ROI-DE-SICILE 

Etude de Mc
 LE EAUUE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 8 novem-

bre 1856, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN surlequel existent une maison 

et desconstriictions pouvant avoir accès sur la rue 

do Rivoli, sis à Paris, rue du Roi-de-Sicile, 19. 

Revenu bru', environ 3,190 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° Audit M" LE FACHE, avoué; 

2° A K* Bertinot, avoué, rue Vivienne, 10. 

(6359) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PIÈCES M TERRE 
Etude de Me MECttET, avoué a Paris, rue 

Bergère, 25. 

Vente surlicitalion, en il lots, en l'étude et par 

le ministère de M0 IBIEEEMANI», notaire à 

Gentilly, barrière Fontainebeau, 17, le dimanche 

9 novembre 1856, n une heure de relevée, 

De PIÈCES DE TERRE situées à Gentilly, 

Ivry, Vitrv et Villejuif, sur des mises à prix va-

riant de 50 fr. à 2,0I):> fr. 

Total des mises à prix : 16,311 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me niIXEMAND, notaire à Gentilly, 
dépositaire de l'enchère et «les titres ; 

Et 2° à Paris, à M
fe
 MECRET, avoué pour-

suivant ; 

— A M0 Thomas, avoué, rue Saint-Honoré, 301; 

— Et à M" Mas, notaire, rue de Bondy, 38.(6350) 

PROPRIETE A LA VILIETTI 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M« IICIELIER, l'un 

d'eux, le mardi 11 novembre 1856, à midi, 

D'une PROPRIÉTÉ propre à bâtir, situe'e à 

la Villett-: (Seine), quai de la. Saine, 35, contenant 
390 mètres. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser : " 

Sur les lieux, à M,ne Biette; 

Et audit M
0
 1ICIEE1ER, notaire à Paris, rue 

Taitbqut, 29. (6332)* 

MAISON CHAUSSÉE DU MAINE, 67 
à vendre à la Chambre des notaires de Paris, le 

mardi 18 novembre 1836, midi, par le ministère 
de M° SEBEB.T. 

Revenu : 3,690 fr. 

Mise à pm : 30,0:10 fr. 

Adjudication même sur une seule enchère. 
S'adresser : 

A M? SEBERT, notaire à Paris, rue de l'An-

cienne-Comédie, 4. • (6312) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE EUROPÉENNE 

D'ÉSlGMTIO^COU 
L'assemblée générale extraordinaire annoncée 

pour le 23 de ce mois n'ayant pas réuni le nombre 

d'actions prescrit par l'article 30 des statuts, une 

nouvelle assemblée est convoquée pour le samedi 

8 novembre 1856, à trois heures de relevée, au 

siège de la société, rue de Gramrnont, 8. Cette as-

semblée aura le droit de délibérer valablement 

sur toutes les questions, quel que soit le chiffre des 

actions représentées. (16642) 

MM. les gérants ont l'honneur d'inr 
es actionnaires qu'ils sont convoqué,
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CIE GÉi?"Vs COMPTÈlJRsTèiï 
Les directeurs gérants de la Compaq,

 41 

raie des Compteurs à ciaa ont ? »'* 

d'inviter MM. les souscripteurs d'actions ^ 

pas opéré leur deuxième versement à \Tr
V 

oartirde ce iour iusciu'au 5 i,
n
,„„u: 'Wi partir de ce jour jusqu'au 5 novembre otâ, 

" la société, rue dé\ 

procédé immédiat 

' conformémentt 
(16043* * 

Sl
e
 SOLOMAN, PÏiïârîii^ 

au nouveau siège de 

Ce délai ex|iiré, i_ . 

à la vente-desdites actions 
statuts. 
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 ?e départ l'exploitât», 

\ VJïAftAX d'un objet d'utilité et de luxe C 
veté en France et on Angleterre, en pleine activité 

de fabrication. Bénéfices probables: BOâflllta 

fr. Prix : 33,000 fr. — S'adresser au Comoiuc 
COMMERCE, rue Saint-Marc, 19. (16X171 

trlelleM ou aiirei, nom reçne» ao 

bureau »3u Journal. 

M. FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 
RUE 

D'ENGIÎIEN, 

48. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : ITO-OVATEUR-FOJÏDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et'fait SANCTIONNER. 

Cliifeun est libre,—cîiez M. de FttY,—de vérlOer, A L'AVANCE, le» notes et «locumentg qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez laf, — sont toujours : Titres authentiques l'appiil ct cbmrNt f "i'e. 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE, en ALLEMAGNE, en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS, {ifriàlà. 

LA publication légal* des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le OROîT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tentes laiontstèrett. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 23 octobre. 
En l'hôtel des CommisBâlres-Pri 

seurs, rue Rossini, a. 
Consistant en comptoir, glaces, 

appareils i gaz, chaises, etc. (8069. 

Consistant en comptoirs, canapés, 
coinuiodes, pendules, etc. (8070) 

t*., - .«fe-Irfïy.e 21 wlobiv. 
Consislaut en bureaux, pendules, 

fauteuils, cartonnier, etc. (8071) 

Le 25 octobre. 
Consislaul ciicuuuiiodc, pendules, 

fauteuils, buffet, tables, etc, (8072) 

Consistant en établis de menui-
sier, planches en chêne, etc. (8073 

Consistant en taMe, chaises, lil 
matelas, etc. (8074) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
glaces, appareils à gax, etc. (8075, 

Consistant en comptoirs, canapés, 
chàies différents genres, etc. (8076 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
pendule, llamheaux, etc. (8077; 

Consistant en bois de charpente, 
bureau à casier, guéridon, etc.(8078, 

Consistant eu manteau en drap 
pantalons, paletots, etc. (8079; 

Consistant en bureau en acajou 
avec casier, armoire, etc. (8080, 

Consislant en guéridon,- meuble à 

statuettes, fauteuils, etc. (8081 

Consislant en robes en soie, cha-
peaux, jupons, chemises, elc. (8082; 

Consistant en tour à percer, tour 
i ajuster, deux établis, etc._ ;8083) 

Consistant en comptoirs, casier, 
montre vitrée, glaces, etc. (8084j 

Consistant en canapés, fauteuils, 
pendules, candélabres, etc. (8085,' 

Consistant eu console, fauteuils, 
glace, tapis de salon, elc. (8080. 

Consislant en tables en marbre, 
divans, comptoirs, glaces, elc. ,8087, 

En une maison sise à Paris, rue 

lileue, 36. 
Consistant eu forges et accessoi-

res, enclumes, étaux, etc. (8088 

En une maison sise à Paris, rue des 
Deux-1'orles-Saint-.iean, 6. 

Consistant en bull'ct avec étagères, 
armoire à glace, pendule, elc. (S08» 

Rue du Faubourg-Sainl-Denis, 186, 
a Paris. 

Consislant en matériaux à prove-
nir de démolitions, elc. (809OJ 

En une maison sise à Paris, boule-
vard des Capucines,' 37. 

Consistant en gûéridon, armoire, 
commode, secrétaire, etc. (8091) 

Boulevard du Temple, 8. 
consistant en comptoirs, glaces, 

montres vitrées, chaises, etc. (8092 

Le 26 octobre. 
En la commune de Grenelle, sur 

ta place publique.' 
Consislant en vins rouges, cheval, 

cabriolet, baquets, harnais,etc.;8093) 

blée extraordinaire des actionnaires 
delà société BOURON et Cic tenue 
au siège social, rue Laltitte, U, le 
dix octobre mil huit eeuteinquaiite-
six, portant la mention suivante 
Enregistré :V Paris,septième bureau 
le vingt-trois oelobre mit huit cent 
cinquante-six, folio 37, recto, case 
9, reçu cinq francs et pour double 
décliné) un franc, signé Moliuier, el 
déposée pour minute à Mc llassion, 
notaire à Paris, par acte reçu par 
lui et son collègue, aussi notaire à 
Paris, les vingt et un et vingt-deux 
octobre mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

M. Joanès-Emmanuel GUILLO 
TEACX, banquier, demeurant à Pa-
ris, rue Lallilte, 4-1, a été nommé 
cogérant de ladite société," sur la 
proposition de M.Bourou, gérant 

La raison sociale restera BOURON 
et C". 

Le gérant et le cogérant auron 
chacun la signature sociale, avec 
faculté d'en user ensemble ou sépa-
rément, dans les termes prévus aux 
statuts. 

Pour extrait ■ 

Signé : MASSION. (5133 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
triple à Paris le vingt-deux octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré il Paris le même jour, folio 
7, r. clo, case 7, par Pommey quia 
reçu , dixième compris 

Il appert : 

Que la société en nom ■ collectif, 
contractée entre les sieurs Pierre-
Emile LAHT1GUE, f'abrfcant de pro-
duit! chimiques, demeurant à Cour 
bevoic, rue du Vieux-Ponl, 2; Char-
les JOLY, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Coquenard, 11, aux termes 
d'un acte sous seings privés fail 
triple à Courbevoie le vingt - cinq 
septembre mil huitceul cinquaule-
Cfuatl», enregistré à Paris le vingt-
sept du même mois, volume 54, fo-
lio 3^, recto, case 9, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, et qui 
a été régulièrement publié el am-
ené, pour cinq années et quatre 
mois, à partir du premier mars mil 
nuit, cent cinquante-quatre, àl'efl'el 
de créer et d exploiter, sou* la rai-
son Ch. JOLY et O", une fabrique de 
savons à Courbevoie, rue du Vieux-
t'ont, 2, est et demeure dissoulc 
d'un commun accord entre les par-
vies, à compter dudiljour, 

Que M. Ch. Joly, l'un des associés, 
est nommé seul liquidateur de la 
s.K-i.-!é ainsi dissoute. 

Pour extrait : 

DECAGNY, rue de Greflulhe, fl. 
(5131) 

ftM.iC'JKTES. 

Suivant délibération de l'assem-

D'un acte sous seing privé, en 
daté du quinze octobre courant, en-
registrée dix-huit par Pommey, 

fl appert : 

Qu'il a élu. fait une société en nom 
collectif entre MM. . 

1° ConslauKAlbcrt GALLAIS, eml 
jlové de commerce, demeurant à 
-'aris, rue de cléry, l, d'une part; 

2» Eugène-Raphaël SERPH- 1)U-
MAGNON, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Château - d'Eau, 22, 

d'autre part. - ,\ ■ 
La société a pour but 1 exploita-

tion d'une fabrique de meubles de 
laque, connue sous la dénomina-
tion de Maison Osmont. Elle conser-
vera cette dénomination. 

Le siège social est impasse Saint-
Sébastien, 10, à Paris. 

Les deux associés devront gérer el 
administrer, el auront la signature 
sociale, sous la raison A. GÂLLAIS 
et E. SERPH. 

La société a commencé le quinze 
octobre courant et finira le trente 
et un janvier mil huit cent soixante 
sept. 

Pour extrait : 

E. SERPB-DUMAGNON, 

(5132) A.GALLA1S. 

D'un acte sous seings privés du 
quatorze octobre couraot, enre-
gistré, 

U appert que la société de fait é-
tablie en nom collectif etitre MM 
François-Jacques GUIOT, CnarlejS-
Joseph JENVEN, tous deux loueurs 
de voitures, demeurant à La Vil-
lelte, rue liouret, 9, et Charles JE-
NYEN, propriétaire, demeurant à 
Longuvon (Moselle), pour exercer 
leur profession de loueurs^de voi-
tures, dont le siège est établi à Lu 
Villetle, rue Bouret, 9 (Seine), el 
connue sous la raison sociale Gi lO'l 
et C'c. est et demeure dissoute 
compler du quinze octobre présent 
mois, 

Et que chacun des associés esl 
nommé liquidateur en ce qui le 
concerne. 

Pour extrait ■ 
VlTARD, 

(5134) faubourg Saint-Marlin, 75 

D'un acte passé devant M-Alexan-
dre Coupvent Desgraviers et son 
collègue, notaires au Mans, le dix 
octobre mil huit cent cinquante-six, 
portant cette mention : Enregistre 
au Mans le onze oelobre mil huit 
cent cinquante-six, folio 22, recto, 
case 6, reçu cinq francs et un franc 
pour deux décimes, signé Chereau, 

Il résulte que : 
H. Louis-André-Joseph JULIEN, 

imprimeur-libraire, demeurant au 
.Mans, place des Halles, d'une part, 

M. Frauçois-Herre LAN1ER, im
: 

primeur-libraire, demeurant au 
Mans, place des Halles, d'autre pari 

Et M. Frédéric FltETON, proprié 
taire, demeurant au Mans, rue du 
Mail, d'une troisième pari, 

Ont arrêté un acte, de soci te dont 
les stipulations principales sont : 

Article premier. Il y aura société 
en nom collectif entre MM. Julien 
et Lanier, qui seront responsables 
cl solidaires, el entre M. Freton, qui 
sera seulement commanditaire. 

Mais MM. Julien et Lanier se ré-
servent la faculté de s'acljo -ndre un 
autre sociétaire en nom collectif te! 
que bon leur semblera et deux au-
tres associés commanditaires. 

Arl. 2. La raison sociale sera JU-
LIEN, LANIER ct C", avec facul é 
aux sociétaires en nom collectif de 
modifier celte raison sociale. 

Art. 3. Le siège de la société sera 
au Mans, place des Halles, 12. 

Art. 4. Cette société aura pour ob-
jet: 

L'exploitation, tant au Mans qu'à 
Paris, d'une imprimerie el d'une li-
brairie formant l'objet d'une société 
actuellement ex slante, constituée 
par acte dudit M0 Desgraviers, du 
vingt-six août mil huit cent qua-
rante-six, et dont l'expiralion doit 
avoir lieu au premier novembre 
prochain (mil huit cent cinquante-
six). 

Art. 5. Cette société est formée 
pour douze années, qui commen-
ceront au premier novembre mil 
huit cent cinquante-six. 

Art. 6. Le capital social sera de 
trois cent vingt mille francs, qui est 
fourni ainsi qu'il suit : 

Cinquante mille francs e:i espèces 
par M. Freton, et qui sont versés 
par lui dans la société actuellement 
existante; 

Cent trente-sept mille francs par 
M. Julien, 

Et cent trente-trois mille fraiics 
par M. Lanier. 

Les apports de MM. Julien el La 
nier consistent en deniers comp-
tants, créances dues par débiteurs 
divers à la société actuelle, comptes 
d vers, et dans l'estimation donnée 
il leurs marchandises, livres de pro-
priété, matériel, mobilier et chen-
tèle. 

Dans cet apport sont compris 
lous les bén<liees et toutes les va-
leurs qui pourront exister au pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-six, quels qu'ils soient. 

Art. 9. MM. Julien et Lanier sont 
gérants de la société. 

Art. 10. Les parties convieoneni 
entre elles que M.Julien aura seul 
fa siL'nafure sociale, qu'il ne pourra 
employer que pour ies besoins de 
ta société; H aura le droit de la dé-
léguer. 

Art. 21. Les conventions qui pour-
ront être ultérieurement arrêtées 
entre MM. Julien et Lanier et. un au-
tre associé gérant, ou avec tous au-
tres associes commanditaires, m 
pourront modifier en'rien le pré-
sent acte de société en ce qui con-
cerne M. Frelon sans son agrément. 

Pour faire publier ledit acte de 
société, Ions pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait: 

Signé : DESGRAVIERS. (5129)— 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du vingt octobre mil huit 
cent cinquante-six , enregistré le 
vingt-deux du même mois, par Pom-
uey, qui a reçu huit francs quaran-
e centimes, lait entre : 

M. Robert CASTEL, ancien chape-
ier, demeurant mi village de Plai-
lance, prés Paris, rue de la Gaieté, 

n» 9, 

Et M. Jean-Pierre V1NBOURG, mar-
chand chapelier, demeurant à Paris, 
rue Tiquelonne, 12, 

U appert : 
Que la .société de fait qui a existé 

enlre MM. Castel et Vinbourg, pour 
'exploitation d'un fonds de com-

merce de chapellerie, sous la raison 
sociale CASTEL et VI.NBOURG, el 
dont le siège était à Paris, rue Ti-
quelonne, 12, est et demeuie dis-
soute ; 

Que M. Léonard Lacoste, avocat, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Sainl-
Auaus'Jin, 10, est nommé liquidateur 
de ladiie société, et que tous pou-
voirs lui sont, donnés pour procéder 
à la liquidation tant activement que 
passivement ; 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur de l'extrait pour le faire 
publier conformément a laloi. 

Pour extrait : 

VINBOURG. CASTEL. (5127) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date i Paris du quatorze octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-deux du même mois, 
folio 7, verso, case 4, par le icce-
icur, qui a perçu les droits, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif, 
ayant pour objet la fabrication et la 

vente de vêtements;d'enfant, arti-
cles de toilette et nouveautés en lous 
genres, a été contractée pour neu 
années, à partir du quinze octobre 
courant, enlre madame Anne AY-
MARD-BR1FFAULT, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 174, et madame 
Achille DE ROUM1LLY, marchande 
de nouveautés, dameurant à Paris, 
rue de la Banque, 5 ; 

Que le siège social sera à Paris, 
rue de Rivoli, 174; 

Que lous les tonds nécessaires aux 
opérations de la société seront four-
nis par madame Aymard-Brilfaull ; 

Que la signature sociale sera : 
AYMARtf-Blth'l-'AULT et C-, et qu'elle 
appartiendra exclusivement a ma-
dame Aymard-Briffaull. 

Pour extrait conforme : 
Signé : A. AVMARD-BRIFFAULT 

(51281 A. DE ROUMILLY. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du onze octobre mil huit cent "cin-
quante-six, enregistré à Paris, li 
ilivhuit octobre, folio 192, verso 
case 3, par Pommey, qui-a reçu six 
francs, 

11 appert que Louis THORIN et Ma-
rie DUSSAILLANT, fabricant de. tiges 
demeurant à Paris, rue Cbérubini, S 
ont dissous la société formée entré 
eux , sous la raison THOR1N-DUS-
SA1LLÀNT, le vingt et un juillet mil 
huit cent cinquante. 

Pour faire atlicher el publier, tous 
pouvoirs sont-donnés au porteur 
d'un ex Irait 

TlIORIX, DCSSAII.I.AXT. (5130) 

Suivant acte passé devant Mc Cou-
rot et son collègue, notaires a Paris, 
le vingt et un octobre mil huit cenl 
cinquante-six, enregistré, 

M. Marcelin MATHIEU, fabricant 
de chapeaux mécaniques, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 33, 

Et madame Justine BONNEL, vèuve 

de M. Dominique SAÙQUË, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Sai ut-Martin, 43, 

Ont dissous et résilié, à partir du-
dil jour, la société établie entre eux, 
sous la raisoji sociale MATHI1ÏU et 

veuve SAUQUÉ, pour la vente et la 
fabrication de chapeaux mécani-
ques, suivant aclesous seings privés, 
en daledu Irenle juin mil huit cei-t 
cinquante-six, enregistré ct publié. 

Pour extrait: 

Signé : COUROT. (5135) 

iulllliNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
L'i-aliiitemcnt au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lilcs qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du sa or/r. 1856 , qui 
déclarent la faillite uuverle et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur GUILLOCHIN ( Victor-

François), limonadier, rue St-Mar-
lin, 127; nomme M. Roulhac juge-
commissaire, et M. Heurtey, rue 
Lallilte, 51, syndic provisoire ÇS° 
13169 du gr,); 

Du sieur BADUEL (Louis', négoc 
commissionn en marchandises, rue 
Jean-Jacques-Iloussean, 15; nomme 
Al. Mollet juge-commissaire, et M 
Sergent, rue de Choisoul, 6, syndic 
provisoire (N° 13490 du gr.); 

De la dame AUZOU (Emilie Del-
vincoort, épouse de Charles), mde 
de modes, boulevard Bonne-Nou-
velle, 31; nomme M. Garnier juge-
commissaire, ct M, LefVançois, rue 
de Gramrnont, 10, syndic provisoire 
(N» 13491 du gr.); 

Du sieur MALICE (Jaeques-Etien-
ne-Philippe), peintre en bâtiments, 
rue Mouffelard , 297 ; nomme M 
Itlanc juge-commissaire, et M. Bour 
bon, rue Richcr, 39, syndic provi-
soire (N» 13492 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites li se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur TREMMEL (Pierre), tail-
leur d'Habits, rue Vivienne, 7, le 29 
octobre, à 9 heures (N» 13299 du 
gr.); 

Du sieur FORT1ER (Auguste), char 
cutier, rue ivloufi'etard, 113, demeu-
rant présentement à Ivry-sur-Seine, 
faubourg Bacchus, le 28 oelobre, à 
12 heures (N" 11953 du gr.); 

Du sieur SORIN (Jean-Baplisle), 
tenant table d'hôte, rue Si-Bon, 8, 
le 28 octobre , à 9 heures (N« 13242 
du gr.). 

Pour entèndre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

lu maintien ou du remplacement des 
ujndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que lc.-
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété générale de Gastronomie, ac-
tuellement connue sous la raison 
MARTIN et C'", dont le siège est rue 
Le Peletier, H, sont invités à se ren-
dre le 29 octobre, à 3 heures'préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat qui doit 
cire proposé par le sieur Garret, l'un 
des faillis, aux termes de l'art. 531 
du Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés ct affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et, le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 13228 du 
gr-). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciélé générale de Gastronomie, ac-
tuellement connue sous la raison 
MARTIN et f>, dont le sié^ge esl rue 
Le. Peletier, tt, sont invités à se ren-
tre le 29*octobre, à 3 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des-<ussembl.':es des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat qui doit 
être proposé par le sieur Camus, l'un 
des faillis, aux termes de l'art. 531 
du Code de commerce. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et les faillis peu 
v ent prendre au greffe communica-
tion du rapport des syndics (N 
13228 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété générale de Gastronomie, ac-
tuellement connue sous la raison 
MARTIN et Ck, dont le siège est rue 
Le Peletier, H, sont invités à seren 
dre Je 29 octobre, à 3 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
-tes assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
i'élat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat qui doit 
f lre proposé par le sieur Martin, 
l'un des faillis, aux termes de l'art 
331 du Code de commerce. 

11 ne sera admis que les créancier: 
vérifiés et alarmés, ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et les faillis peu-
verïf prendre au greffe communica-
tion du rapport des syndics (N" 

13228 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HAUCHARD jeune (Fré 
déric-lsidore), nég. en drogueries, 
rue des Singes, 3, le 29 octobre, à 10 
heures 1 [2 (N» 13271 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur t'utilltt 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le: 
créanciers vérifiés et alfirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

REDDITION* DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COSTA (Thadce), linger, impasse 
de la .Pompe, n. 21, rue de Bondy, 
sont invités à se rendre le 29 
octobre courant, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
Iarrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
ur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et 'le failli 

peuvent prendre au grefi'e commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 13173 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
UDEL, ancien boulanger, quai de 

la Tournelle, 69, sont invités a se 
rendre le 28 octobre, à 12 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites,,pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code deepai-
merce, entendre le compte délinitii 
qui sera rendu par les syndics, i. 
débattre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur 1 excusabi-

lilé dU failli. . , ,„ f..:ii; 
NOTA. Les créanciers et le taim 

peuvent prendre au greffe commu 

nicalion des compte èt rapport i 
syndics (N° 12-441 dugr..\ 

Messieurs les q-éancifs compo-
sant l'union de la faiUilc du sicur 
VILI.EMAGNB (Alexis). ïlêg. en «n-; 
boulevard l'eaimiarclwis. HJi m 

invités à se rendre le «rfgM 
:t heures très précises, «»™SÏÏ 
de commerce, salle des 
des faillites pour, contormémenu 

•artSa: 53T L Code;lee«;« 
entendre le compte déllni i » 

rendu par les syndics,1e "S 
le clore et l'arrêter;, eurd n j 
charge de leurs fondions iom 
leur Svis sur t'evcisaUiitdi-

.NOTA. LCS Cl cou. -• j. 
peuvent prendre h 
nicalion des compte et rappon 

syndics (N-12713 du grj. 

Jugement du Tribunal A<g 
mer,* de la Seine, du U J 
lequel déclare résolu,.pourm 
lion des conditions. I ' ' 
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Le gérant 

Enregistré à Paris, le Octobre 1856, F. 

Heyu deux francs quarante centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUyE-DES-MAÏHURINS, 

Certifié l'insertion sous le 
18. Pour 
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